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C’est le nombre d’usagers présents pour la 
seule journée du samedi 2 janvier à la patinoire 
Végapolis de Montpellier Agglomération. La 
patinoire, qui avait installé une forêt de sapins 
sur la piste sportive de 1800 m2, a connu un 
énorme succès pendant les vacances scolaires 
de fin d’année. Les jeunes en particulier 
apprécient l’ambiance discothèque de la piste 
ludique. Selon Nicole Bigas, Vice-présidente 
de Montpellier Agglomération, déléguée à 
la Culture, « l’ouverture de l’aquarium Mare 
Nostrum et du complexe commercial Odysseum 
a été très bénéfique pour l’activité de la patinoire 
Végapolis ». 

le chiffre du mois

1600 patineurs 

L’image du mois
4e Fête de la truffe
Pépette n’a pas froid aux yeux 

Pépette, le cochon truffier de la Fête de la Truffe est un as pour déterrer les précieux champignons. Et rien ne l’arrête, 
Pépette, pas même la neige qui recouvrait la campagne et les rues de Saint Geniès des Mourgues, le 10 janvier 
dernier. Les amateurs de truffes et de produits du terroir n’ont pas hésité, eux non plus, à braver le froid : la 4e Fête 
de la Truffe de Montpellier Agglomération a attiré plus de 3 500 visiteurs et 40kg de truffes ont été vendus.

Robert Subra, Vice-président de Montpellier Agglomération
délégué aux Transports.

La phrase du mois
Nous sommes très fiers que le tramway de Montpellier 
Agglomération ait été choisi pour représenter les 
transports publics français sur le Pavillon français de 

l’exposition universelle de Shanghai, du 1er mai au 31 octobre 
2010, sur le thème “ Meilleure ville, meilleure vie ” . Le tramway 
de Montpellier Agglomération illustrera parfaitement cette idée 
d’une intégration harmonieuse du transport public dans le tissu 
urbain. »

> Clin d’œil de janvier

©
 D

R Marjorie Ghizoli, première femme nommée à la tête 
de la Direction Départementale de la Sécurité Publique 
il y a 4 ans, continue sur sa lancée et devient la première 
femme chef de la police aux frontières (PAF) de l’Hérault. 
Cette jeune commissaire de 37 ans poursuit ainsi une 
brillante carrière qui l’a menée de Marseille à Montpellier 
en passant par Fort-de-France en Martinique. Elle dirigera 
146 personnes basées à Montpellier, au port de Sète, au 
centre de rétention administratif et à la brigade mobile 
de recherche. 

la femme du mois
Marjorie GHIZOLI
directrice de la police de l’air et des frontières de l’hérault

L’homme du mois
Pierre Soulages
Peintre contemporain

Le plus grand peintre de la 
scène française actuelle 

est célébré par une 
grande rétrospective 
au Centre Pompidou à 
Paris, jusqu’au 
8 mars, qui retrace 
60 ans de peinture. 
Pierre Soulages est 

ainsi reconnu 
comme l’une 
des figures 
majeures de 
l’abstraction. 
Cet artiste est 
un important 
donateur 
du musée 
Fabre de 
Montpellier 

Agglomération, auquel il a légué de nombreuses œuvres 
récentes. À 90 ans, il prépare au musée Fabre une 
nouvelle exposition qui présente ses travaux de recherche 
sur les célèbres vitraux de l’abbaye de Conques. 
Inauguration le 13 février 2010 (voir page 8).
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> L’ÉVÉNEMENT
MUSéE FABRE de Montpellier agglomération

L’hôtel de Cabrières-Sabatier 
d’Espeyran, un écrin unique 

pour les arts décoratifs
Montpellier Agglomération ouvre l’hôtel Cabrières-Sabatier d’Espeyran, 
nouveau département des arts décoratifs du musée Fabre de Montpellier 

Agglomération. Les visiteurs y découvriront des intérieurs fastueux, entièrement 
restaurés, ainsi qu’une collection exceptionnelle de mobilier, d’orfèvrerie et de 

céramique des XVIIIe et XIXe siècles.

T
rois ans tout juste après l’inaugu-
ration du musée Fabre et dans le 
prolongement de sa modernisa-
tion, Montpellier Agglomération 
rend, en ce début d’année 2010, 
toute sa splendeur à l’hôtel de 

Cabrières-Sabatier d’Espeyran. Construit en 
1873 pour le comte Charles Despous de Paul, 
personnalité de la société montpelliéraine de 
la fin du XIXe siècle, cet hôtel particulier sert
aujourd’hui d’écrin à la collection des Arts 
décoratifs du musée Fabre, retraçant les 
cadres de vie des sociétés bourgeoises 
et aristocratiques des XVIIIe et XIXe 
siècles. Sa réouverture au public fait 

suite à un important chantier de 
rénovation du bâtiment et de restau-
ration de la collection, engagé depuis 
novembre 2008 par Montpellier 
Agglomération, dans le cadre de 
sa politique de valorisation du pa-
trimoine pour un montant total de 
4 365 400 €  TTC. Les meilleurs arti-
sans de France y ont participé pour 
rénover des tentures d’Aubusson ou 
reconstituer à l’identique les décors 
de ces fastueux intérieurs qui avaient 
été endommagés par un dégât des 
eaux lié aux intempéries de 2003.  

Donations et acquisitions 
pour un ensemble exceptionnel 
La collection est due en grande partie 
au legs de Renée de Cabrières, veuve de 
Frédéric Sabatier d’Espeyran. En 1967, le 
couple a légué à la Ville de Montpellier, 
l’hôtel particulier dont ils avaient hérité, 
ainsi que la collection de mobilier et 

d’objets d’art du XVIIIe qu’ils avaient 
constituée. Des ensembles de céramique sont 
venus compléter la collection pour témoigner 
de l’art de vivre français. En 2002, l’antiquaire 
Jean-Pierre Rouayroux a légué au musée Fabre 
un ensemble de 55 meubles et objets d’art. En 
2007, Montpellier Agglomération a enrichi 
cette collection par l’acquisition de huit pièces 
exceptionnelles de la collection Thuile, pour un 
montant de 55 300 €.
 
Un rayonnement national et international 
Le département des Arts décoratifs du musée 
Fabre prend aujourd’hui place dans le paysage 
des musées d’arts appliqués français au même 
titre que les musées des Arts décoratifs de 

Bordeaux (l’hôtel de Lalande), de Strasbourg 
(Palais de Rohan) ou d’Avignon (l’hôtel de 
Villeneuve-Esclapon). En s’ouvrant au public, 
il retrouve vie et offre une occasion unique de 
découvrir un univers singulier bâti sur l’héritage 
d’une grande famille montpelliéraine. u

Vue de l’Esplanade, la lumière et le faste d’antan illuminent 
la façade de l’hôtel particulier.
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DÉPARTEMENT DES ARTS DÉCORATIFS DU MUSÉE FABRE

Vous serez
comme à la maison

Ouverture le 6 février 2010

Musée Fabre  M O N T P E L L I E R  AG G LO M É R AT I O Nhôtel sabatier      d'espeyran

MF10-HSE-230x300-Harmonie.indd   1

22/01/10   15:31:43
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JournÉes portes ouvertes 

les 6 (À partir de 15h) et 7 février 
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> L’ÉVÉNEMENT Pratique
Services multimédia
Le musée Fabre de Montpellier 
Agglomération proposera 
plusieurs outils multimédia : 
w Un système de guide 
multimédia (PDA) : cet outil 
portable permet une visite libre, 
commentée par un visioguide 
présentant les pièces maîtresses 
de la collection (prix compris dans 
le prix du billet d’entrée de l’hôtel 
de Cabrières-Sabatier d’Espeyran).
w Des écrans placés près des 
vitrines, qui permettent de 
visualiser et de situer les pièces 
majeures de la collection dans un 
contexte historique.
w Un salon d’interprétation 
donne accès à des informations 
scientifiques et pédagogiques : 
catalogues, documentation, 
modules ludiques...

Tarifs 
w Département
des Arts décoratifs  : 
Tarif plein : 4 e
Tarif Pass’Agglo : 3 e
w Visites guidées :
Tarif plein : 8 e
Tarif Pass’Agglo : 7 e
w Département des Arts 
décoratifs et collections 
permanentes du musée Fabre :
Tarif plein : 7 e
Tarif Pass’Agglo : 6 e
Gratuit le 1er dimanche du mois 
Retrait des billets à l’accueil 
du musée Fabre.

Horaires d’ouverture
w Le mardi, jeudi, vendredi
et dimanche de 10h à 18h, 
le mercredi de 13h à 21h, 
le samedi de 11h à 18h.
w Fermeture les lundis 

Hôtel de Cabrières-Sabatier 
d'Espeyran,
Département des Arts décoratifs 
du musée Fabre
6 bis, rue Montpellieret 
Montpellier
Tramway L1 (Comédie et Corum)
et L2 (Corum)
Tél. : 04 67 14 83 00 
www.museefabre.fr

Accessible 
aux personnes 
en situation 
de handicap

Un parcours à la hauteur des collections

Au 2e étage, une remarquable collection de mobilier XVIIIe siècle 

Au rez-de-chaussée,
les collections de céramiques 

et d’orfèvrerie
La céramique est une tradition 
montpelliéraine très ancienne, liée 
au développement, dès le XIIe siècle, 
de l’enseignement de la médecine 
et de la pharmacopée : hôpitaux et 
apothicaireries utilisaient de nombreux 
vases et contenants pour la préparation 
de leurs remèdes. 
Outre le savoir-faire des ateliers 
languedociens, le visiteur découvre au 
gré des différentes vitrines, l’évolution 
de l’art de la faïence et de la porcelaine, 
des majoliques italiennes du XVIe 
siècle jusqu’aux productions de la 
manufacture de Sèvres au XIXe siècle. 

Le 2e étage est dévolu aux 
Arts décoratifs du XVIIIe siècle. 
Grâce à une remarquable col-
lection de mobilier, les salles 
reconstituent des ensembles 
cohérents stylistiquement et 
chronologiquement : Régence 
dans l’antichambre, Louis XV 
et style Rocaille dans le salon 
d’angle, Louis XVI et meubles 
Transition dans la chambre, 
néoclassicisme dans le cabinet 
de travail. 

n  Les tentures d’Aubusson
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n Le salon rouge

n Le salon vert

Au 1er étage, des appartements XIXe siècle reconstitués 

Au 1er étage, accessible par le grand escalier d’honneur, sont reconstitués 
les appartements originaux du comte Charles Despous de Paul, datant de 
la seconde moitié du XIXe siècle. Après le vestibule et l’antichambre, le salon 
vert, le salon rouge et la salle à manger constituent les pièces de réception 
de la demeure. Elles restituent la splendeur des salons d’apparat avec toute 
l’atmosphère de la fin du Second Empire et de la Troisième République, 
évoquant ainsi toute une tranche de l’histoire artistique et sociale de 
Montpellier.

n  �Les boules à savon en argent
de la collection Thuile
Montpellier 1771/72. 
Jean Bellon

n  �Le pot de pharmacie
en faïence de Montpellier 
Montpellier, fabrique de Jacques Ollivier 
XVIIe siècle

H270.indd   5 27/01/10   09:35
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VITICULTURE

Montpellier Agglomération 
à Vinisud

STADE JULES RIMET DE MONTPELLIER 
AGGLOMéRATION (Sussargues)

2 000 supporters 
pour la Coupe de France

Le stade Jules Rimet de Montpellier Agglomération à 
Sussargues a accueilli le 10 janvier dernier un 32e de finale 

de la Coupe de France de football opposant Lattes, en division 
d’honneur à Angers, club de Ligue 2. Malgré tous leurs efforts 
et les encouragements de près de 2 000 supporters, les 
amateurs lattois se sont logiquement inclinés 1 à 0 face aux 
joueurs professionnels angevins. 
Ce complexe sportif dédié au football est en cours 
d’agrandissement. Un deuxième terrain en pelouse 
synthétique verra le jour en mars et complètera le dispositif 
au service des clubs des communes de l’Agglomération.  

À la fois professionnel et convivial, Vinisud, le Salon 
international des vins et spiritueux méditerranéens, est 

devenu l’incontournable plaque tournante des négociations 
entre producteurs de vins du Sud et acheteurs du monde 
entier. Dans le cadre de son soutien à la viticulture locale, 
Montpellier Agglomération participe à la 9e édition de ce salon 
qui se tient du 22 au 24 février au Parc des expositions à Pérols. 
Sur son stand (hall 7 – stand 116), des viticulteurs proposeront 
des dégustations et des entreprises accompagnées par 
Montpellier Agglomération présenteront leurs innovations. 
33 000 visiteurs internationaux sont attendus au cours de ces 
trois jours. 
www.vinisud.com

> ACTUALITÉS
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> ACTUALITÉS

www.ligne3-montpellier-agglo.com :
En ligne avec le tramway

TRANSPORT 

L
ancé le 19 mars dernier, le chantier 
de la Ligne 3 de tramway avance. 
Depuis fin 2009, les travaux 
d’infrastructure, de voirie et de 
réalisation de la plateforme sont 
en cours. Pour suivre ces « travaux 

sur mesure pour une ligne haute couture », 
Montpellier Agglomération et TaM ont créé un 
site Internet spécialement dédié à ces 22,4km de 
tramway qui mèneront les voyageurs de Juvignac 
à Pérols : www.ligne3-montpellier-agglo.com. 

L’objectif est d’apporter aux habitants une 
information fiable et réactualisée en fonction de 
l’avancée du chantier. 

Toutes les informations sur les travaux en direct 
Les internautes ont ainsi la possibilité de 
visualiser les travaux rue par rue et de s’abonner 
à des « infos chantier ». Les caractéristiques 
de la Ligne 3, son insertion dans le réseau, le 
calendrier du chantier, le trafic des bus et du 
tramway… De nombreuses informations mises 

à jour quotidiennement sont à la disposition 
des internautes. Une visite virtuelle permet 
également de découvrir en 3D le tracé de la 
Ligne 3 au fil de ses 32 stations à Juvignac, 
Montpellier, Lattes et Pérols. Ce site internet très 
pratique complète le dispositif d’information 
mis en place auprès des riverains et des habitants 
de l’Agglomération depuis le début du chantier. 
Un numéro de téléphone gratuit 0 800 03 2012 
est également disponible pour toute information 
ou question supplémentaires.  u

La Ligne 3 en chiffres
n � �4 communes desservies :

Juvignac, Montpellier, Lattes et Pérols 

n � 32 stations sur 22,4 kilomètres de long 

n � 77 000 passagers quotidiens prévus

n � 23 rames de 42 mètres de long pouvant 
accueillir jusqu’à 300 passagers 

n � Un investissement de 530 M €
financé par Montpellier Agglomération 
(369,4 M€),  l’État (82,6 M €), la Région 
Languedoc-Roussillon (50 M €) et le 
Département de l’Hérault (28 M €).

Ce nouveau site de TaM informe au quotidien 
sur le chantier et permet une visite virtuelle de la Ligne 3 
de tramway tout au long de son tracé.

H270.indd   6 27/01/10   09:35
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Montpellier 
ces 30 dernières 
années
Magazine GÉO N°371 
Janvier 2010

Le magazine GEO, daté de 
janvier 2010, consacre sa 

une et un dossier de 17 pages 
à Montpellier, qui inaugure 
une série sur la métamorphose 
des grandes villes françaises. 
Sous le titre, « Montpellier, la 
languedocienne réinventée », 
cet article montre en images la 
transformation de la capitale 
du  L anguedoc- Rouss i l lon . 
« 1980-2010. Peu de métropoles 
françaises auront connu un tel 
bouleversement en trente ans. 
Dans le prolongement du cœur 
historique de l’Écusson, une cité 
a poussé sur des hectares de 
friches. L’objectif : transformer 
une ville de province noyée 
dans un océan de vignes en 
capitale régionale. C’est chose 
faite », résume l’auteur de ce 
dossier. « Avec Georges (Frêche 
ndlr), on avait vraiment une 
vision d’ensemble et on croyait 
avec passion à notre projet. La 
technopôle, la mixité sociale, la 
culture et l’urbanisme étaient 
pour nous des priorités mais ce 
n’était pas abstrait », témoigne 
Raymond Dugrand, 1er adjoint 
de Montpellier à la fin des 
années 70.

Du volume et de la transparence
Le cabinet d’architecture Chabanne a conçu un 
bâtiment sans artifice. D’une forme simple, cette 
piscine est composée d’une grande toiture très fine 
qui coiffe l’ensemble du bâtiment avec de très larges 
débordements. Abrités sous cette grande aile, les 
volumes intérieurs comportent deux ensembles 
juxtaposés : en façade principale, la grande halle des 
bassins avec un effet de transparence et sur l’intérieur 
de l’îlot, un volume plus fermé abritant les vestiaires et 
les locaux techniques.

C’est la date du prochain 
Conseil d’Agglomération 

de Montpellier.

conseil d’agglo

18h

12
février 

vendredi
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PREMIèRE PIERRE 

13e piscine d’Agglomération
à Lattes : c’est parti !

Le Président de Montpellier Agglomération 
a posé la première pierre de la piscine des 
Néréïdes, à Lattes, le 22 janvier dernier. 
Située en centre-ville, près du collège 
Georges Brassens, cette 13e  piscine 
d’agglomération sera réalisée selon le modèle 

de celle de Cournonterral, en cours de construction, et de 
celle de Saint Jean de Vedas, ouverte en 2008. Un bassin 
sportif de 25 mètres, un bassin ludique, une pataugeoire, 
le tout ouvrant sur un extérieur pelousé, permettront de 
répondre aux besoins du public, mais aussi des scolaires 
et des clubs. L’ensemble du complexe sera accessible 
aux personnes à mobilité réduite. Il fera partie des 
équipements structurants du centre-ville de Lattes. Cette 
piscine de l’Agglomération  est desservie par des parkings 
communs au collège Georges Brassens et une piste le long 
du Lez, partagée entre piétons et deux roues, qui reliera 
Montpellier à la mer. Le coût total des travaux est estimé à 
8,9 M s TTC. Livraison fin 2011. u

culture

Plus de 40 000 habitants de Clapiers et des communes 
de Jacou, Castelnau le Lez, Le Crès, Montferrier sur Lez, 

Prades le Lez, Grabels et Montpellier Nord sont concernés 
par l’ouverture de cette 10e médiathèque de Montpellier  
Agglomération. Située à Clapiers, à proximité d’un espace de 
loisirs, la médiathèque Albert Camus proposera près de 14 000 
documents. Soucieuse de l’importance du développement 
durable, Montpellier Agglomération a équipé le toit du bâtiment 
de 260 m2 de capteurs photovoltaïques, permettant de produire
36 400 kWh/an. Le coût de cet équipement, de 4,98 M€ a été financé 
à 57,5 % par Montpellier Agglomération.

Premier chapitre pour la médiathèque Albert Camus à Clapiers

Lattes et ses 17 102 habitants 
seront équipés fin 2011 d’une 

piscine d’Agglomération 
baptisée les Néréides.

Dans une ambiance gaie et accueillante, le pôle jeunesse est 
conçu pour s’asseoir confortablement et passer un moment 
agréable à lire seul, à plusieurs ou en famille.

Après Jean de la Fontaine 
à Lavérune le 1er janvier 
dernier, Albert Camus 
à Clapiers complète 
le réseau des 
médiathèques de 
l’Agglomération.

Inauguration le 11 février à 9h30
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SOLIDARITé environnement

Montpellier Agglomération 
partenaire du pôle de gérontologie 
de Castelnau-le-Lez

Des sapins transformés en compost

Le 1er février, à l’occasion de la pose de la première pierre du centre de réé-
ducation de Castelnau-le-Lez, le Président de Montpellier Agglomération a 

confirmé son engagement dans le projet de construction d’un pôle de géronto-
logie pluridisciplinaire par l’Agence Régionale de l’Hospitalisation (ARH) sur la 
commune de Castelnau-le-Lez. Le site sera construit en face du parc d’activités 
d’agglomération Jean Mermoz. Porté par le maire de Castelnau-le-Lez et Mme 
Pierrette Mienville, 1ère adjointe de la Ville de Castelnau-le-Lez, Vice-présidente 
de Montpellier Agglomération, ce projet vise à réaliser un centre pluridiscipli-
naire au service des plus de 65 ans et des personnes handicapées de plus de 
60 ans, qui proposent des soins, mais aussi des résidences et des services d’aide 
au maintien à domicile. Ce projet créateur d’emplois s’inscrit dans une logique 
de réponse au grand défi que constitue le vieillissement de la population. 

> ACTUALITÉS
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> ACTUALITÉS

Travaux préparatoires aux vitraux 
de Soulages, une exposition inédite 

MUSéE FABRE de Montpellier Agglomération 

D
e 1986 à 1994, Pierre Soulages 
a travaillé à une réalisation 
exceptionnelle, les 104 vitraux 
de l’abbatiale de Conques. À 
rebours de tout ce qui avait été 
conçu jusque-là, il a mis au 

point un nouveau matériau, un verre unique, 
adapté à ses recherches sur la lumière. 
Unanimement célébrés, les vitraux de 
Conques constituent, selon le critique Yves-

Alain Bois, « la seule vraie réussite dans cet 
art au cours du XXe siècle. » En résonance 
avec la donation Pierre et Colette Soulages, le 
musée Fabre de Montpellier Agglomération 
consacre une exposition inédite à ces 
Recherches pour Conques, du 13 février au 
2 mai 2010. À cette occasion, sera dévoilée 
pour la première fois, une partie de la 
donation que l’artiste destine au musée en 
cours de création à Rodez, sa ville natale. 

Présentée dans la Cour Richier, l’exposition 
réunira à la fois des grandes compositions 
préparatoires pour les vitraux sur bois, des 
échantillons de verre, des photos grandeur 
nature des baies à différentes heures de la 
journée, des photos de l’artiste au travail… 
Un film sera également diffusé à l’auditorium. 
Une exposition à ne pas manquer, sur des 
travaux essentiels pour comprendre l’œuvre 
du créateur de « l’outrenoir ». u

C’est le nombre de sapins 
de Noël recyclés en janvier par 

Montpellier Agglomération, grâce 
aux usagers qui les ont ramenés à 
la plateforme de compostage de 

Grammont après les fêtes. 
30 650 litres de compost leur ont 

été distribués gratuitement en 
échange de leur geste civique. 

3 000
chiffre

« On ne se rend pas compte à quel point tout ce que je fais est lié à mes travaux de Conques »,  déclare Pierre Soulages.

Colette et Pierre Soulages préparent l’exposition « Recherche 
pour Conques » au musée Fabre de Montpellier Agglomération.

Prix d’entrée
(avec accès aux collections permanentes)
w Plein tarif : 6 €
w Tarif Pass’Agglo : 5 €
www.montpellier-agglo.com/museefabre
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CéRéMONIE DES VŒUX DE MONTPELLIER AGGLOMéRATION

La foule des grands soirs 
pour célébrer l’esprit d’équipe

L
e Président de Montpellier 
Agglomération et les 90 élus du 
conseil, maires des 31 communes et 
conseillers municipaux, ont présenté 
leurs vœux 2010 devant plus de 
3 000 personnes sur la scène du 

Zénith Sud le 6 janvier dernier. Esprit de fête, 
de partage, d’initiative… Une rétrospective 
en images (à découvrir sur www.montpellier-
agglo.com) a ouvert cette cérémonie. Le 
public a ensuite été invité à partager un buffet 
composé de produits du terroir concoctés par 
les viticulteurs et les artisans de bouche des 
31 communes du territoire. u

MéDIATHèQUE 
Émile zola

MAISON DE L’AGGLOMERATION DE LATTES

Le 19 janvier, Alexandra Grévin, avocat 
au barreau de Montpellier, a présenté 

son ouvrage « Droit du handicap et 
procédures » (Ed. du Puits Fleuri) à la 
médiathèque centrale d’Agglomération 
Emile Zola. Ce guide est, pour les 
personnes handicapées et leurs familles, 
un véritable outil juridique donnant toutes 
les références et modèles nécessaires dans 
les démarches administratives, juridiques, 
professionnelles et quotidiennes.

Mercredi 10 février, à 18h30, l’équipe du Basket 
Lattes Montpellier Agglomération sera à la 

Maison de l’Agglomération de Lattes pour une séance 
de dédicaces. Soutenue par Montpellier Agglomération, 
cette équipe de haut niveau, en grande forme cette 
saison, est actuellement 
à la troisième place du 
Championnat de France de 
Ligue Féminine et joue les 
Huitièmes de finales de la 
Coupe d’Europe. 
1570 avenue 
des Platanes à Lattes. 
Tél. : 04 67 73 18 50

exposition

Dans le cadre d’une série 
d’expositions consacrées à 

l’art contemporain, après Eve 
Gramatzki, Daniel Dezeuze, 
Pierrette Bloch et Pierre Buraglio, 
le musée Fabre de Montpellier 
Agglomération met en lumière 
l’artiste Stéphane Bordarier. Cet 
artiste né en 1953 à Beaucaire 
et installé à Nîmes occupe une 
position singulière sur la scène 
artistique française. Les toiles de 
l’exposition ont été choisies en 
collaboration avec l’artiste, dans 
son atelier ainsi qu’auprès de la 
Galerie Jean Fournier à Paris et 
de collections particulières.

Stéphane Bordarier, 3.III.2009, 
huile sur toile, 0,40 x 1,60 m, 
Atelier de l’artiste.

Prix d’entrée
(avec accès aux collections 
permanentes)
w Plein tarif : 6 €
w Tarif Pass’Agglo : 5 €
www.montpellier-agglo.com/
museefabre

Stéphane 
Bordarier

Rencontre autour 
du handicap

À la découverte du basket

Les 90 élus de Montpellier Agglomération se sont retrouvés sur la scène du Zénith Sud pour la traditionnelle cérémonie des vœux.

Les artisans de bouche et viticulteurs des 31 communes ont présenté 
leur savoir-faire.

« Droit du handicap et procédures », une conférence traduite 
en langue des signes.
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> CONSEIL D’AGGLOMÉRATION

L
a 2e extension du Parc d’activité 
Marcel Dassault à Saint Jean de 
Védas, sur une superficie d’environ 
20 hectares, a été déclarée d’utilité 
publique suite à l’enquête préalable.
Le conseil d’Agglomération a adopté 

le projet sans modifications. Cette nouvelle 
Zone d’activités économiques (ZAE) permettra 
d’accueillir de nouvelles activités de négoce, 
petite logistique urbaine, activités artisanales et 
industrielles, services aux entreprises et d’assurer 
le développement de celles qui sont déjà localisées 
sur ce secteur. Elle répond à une forte demande 
de foncier de la part des entreprises et vise à 
renforcer l’offre de sites économiques à l’Ouest 
de l’agglomération en valorisant leur proximité 
avec les infrastructures routières. Cette extension 
s’insère dans un secteur à vocation économique 
déjà bien développé, au sud de la Zone industrielle 
de la Lauze, situé à proximité d’un échangeur 
sur l’A9 et la RD12. Montpellier Agglomération 
réalisera des réaménagements des accès routiers 
au parc d’activités Marcel Dassault et assurera un 

traitement de qualité à la limite d’urbanisation. 
Cette seconde extension devrait générer la création 
de 700 emplois.

400 emplois de plus sur Parc 2000
La 2e extension de la ZAE Parc 2000 à Montpellier, 
sur une superficie d’environ 4 hectares, fait l’objet 
d’une concertation publique. Actuellement, ce parc 
d’activités accueille 247 entreprises représentant 
1 100 emplois. Montpellier Agglomération a lancé 
une première extension, en cours de commerciali-
sation, et maintenant une seconde extension, de 4 
hectares. Située entre la 1ère extension et le pôle de 
recherche pharmaceutique, cette opération a pour 
objectif de conforter le pôle d’activités économiques 
du Parc 2000 d’assurer la structuration urbaine et 
paysagère de la façade rue du Pilory, le long de la  
3e ligne de tramway et de réaliser un aménagement 
de grande qualité. Cette extension devrait générer 
près de 400 emplois supplémentaires. Le dossier 
d’étude de création de la ZAE sera à disposition du 
public à partir de fin mars à la mairie de Montpellier 
et au siège de la Communauté d’Agglomération de 
Montpellier. u

Ces extensions répondent aux besoins de foncier des entreprises et devraient générer 
1 100 emplois au total.

Extension des parcs d’activités  
Marcel Dassault à Saint Jean de 

Védas et Parc 2000 à Montpellier 

Développement économique ET EMPLOI

Affaires n°44 et n°46 adoptées à l’unanimité des voix exprimées

Lors de la séance du conseil de communauté du mardi 22 décembre 2009,  
80 affaires ont été inscrites et votées, toutes à l’unanimité des voix exprimées. 

Sur 90 membres, 89 étaient présents ou représentés.

L’extension prévue du Parc 2000 dans le quartier de la Mosson à Montpellier.

> CONSEIL D’AGGLO

Extension des horaires  
de la médiathèque Jean de la 
Fontaine à Lavérune
Dans le cadre de son intégration au 
réseau des médiathèques de Montpellier 
Agglomération au 1er janvier 2010, la 
médiathèque Jean de la Fontaine à 
Lavérune sera désormais ouverte 28 
heures par semaine, dont le samedi matin 
de 9h30 à 13h30. Cette amplitude horaire, 
identique aux autres médiathèques du 
réseau, permet de mieux s’adapter aux 
modes de vie des usagers. 
Affaire n°33 adoptée à l’unanimité 
des voix exprimées

Culture

Une piste cyclable 
le long du Lez

Dans le cadre des travaux de confortement 
des digues du Lez, à Montpellier et Lattes, 
Montpellier Agglomération prévoit 
la création d’une piste cyclable en 
bitumineux sur la rive gauche, en crête de 
digue, pour un montant de 454 102 e H.T. 
Le concours du Département de l’Hérault, 
compétent en matière de pistes cyclables, 
sera sollicité à hauteur de 43%. 
Affaire n°68 adoptée à l’unanimité 
des voix exprimées

DéPLACEMENTS DOUX

Affaire n°36 adoptée à l’unanimité 
des voix exprimées

3 0
CHIFFRE

C’est le nouveau tarif pour les scolaires 
de l’agglomération à l’aquarium Mare 
Nostrum. Une baisse de 40% par 
rapport au tarif précédent, adoptée 
par Montpellier Agglomération pour  
favoriser la connaissance du monde 
marin et de son écosystème chez les 
scolaires. 

Tramway ligne 3

Centre de recherche pharmaceutique

Parc 2000 
2e extension

Parc 2000 
extensionParc 2000

MONTPELLIER

juvignac
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Dans le cadre de son Plan de Déplacements Urbains, Montpellier Agglomération 
développe l’articulation de son réseau de transports urbains avec le réseau TER, afin 
d’offrir aux usagers un transport public performant et rapide à l’échelle de la métropole. 
La programmation des pôles d’échanges, dont celui de Montpellier Saint-Roch, ainsi 
que le contournement ferroviaire Nîmes-Montpellier, s’inscrivent dans cette stratégie. 

6 Me pour le pôle d’échanges multimodal 
de la gare Montpellier Saint-Roch
Ce projet permettra de répondre à l’accroissement du 
trafic prévu avec la mise en service de la ligne TGV 
Méditerranée, l’augmentation de l’offre TER et la 
réalisation de trois lignes de tramway desservant la 
gare. Le conseil d’Agglomération a adopté un protocole 
d’accord et une première convention de financement. 
Montpellier Agglomération s’engage à contribuer 
à hauteur de 6Me au projet de modernisation et 
d’agrandissement de la gare Saint-Roch. D’un 
coût total estimé à 54Me HT, il est également 
financé par la Région Languedoc-Roussillon  
(17 Me), la SNCF (17 Me), la Ville de Montpellier
(6 Me) et l’État (1,57 Me). Le Département de l’Hérault 
abondera dans le cadre du contrat Agglomération-
Département u

Affaire n°10 adoptée à l’unanimité  
des voix exprimées

60 Me pour le contournement 
ferroviaire Nîmes-Montpellier
Maillon essentiel de la future ligne TGV vers 
Barcelone, ce tronçon de 61 km entre Manduel et 
Lattes mettra Paris à moins de 3h10 de Montpellier. 
Au niveau régional, la réalisation de ce contournement 
ferroviaire permettra de dégager les capacités 
permettant de développer le TER et d’augmenter 
les cadences entre Nîmes et Montpellier. Le conseil 
d’Agglomération a adopté une convention de 
financement qui prévoit sa participation à hauteur 
de 60 Me, sous réserve que ses ressources propres 
ne soient pas significativement remises en cause ou  
diminuées par de futurs dispositifs législatifs ou 
réglementaires. D’un coût d’1,62 milliard d’euros, le 
contournement ferroviaire Nîmes-Montpellier est 
financé à 65% par l’État et à 35% par les collectivités 
locales (dont Région Languedoc-Roussillon 71,5%, 
Montpellier Agglomération 14,3%, Département du 
Gard 7,1 %, Nîmes Métropole 7,1%). u

Affaire n°11 adoptée à l’unanimité  
des voix exprimées

Participation au financement  
de la nouvelle gare Saint-Roch  

et au contournement ferroviaire 
Nîmes-Montpellier 

TRANSPORTS PUBLICS 

Affaire n°21 adoptée à l’unanimité des voix exprimées.

La gare de Montpellier Saint-Roch est une vraie plateforme intermodale. 
Déjà desservie par 2 lignes de tramway et sept lignes de bus, elle sera 
aussi desservie en 2012 par la ligne 3 de tramway Juvignac-Pérols.

> CONSEIL D’AGGLO

Montpellier Agglomération a lancé 
un appel d’offres pour la réalisation 
d’importants travaux de rénovation de 
la cage de scène de l’Opéra Comédie, 
qui nécessiteront sa fermeture à 
compter du 1er août 2010 pour une 
durée de 18 mois, pendant laquelle les 
concerts seront transférés à l’Opéra 
Berlioz. Ces travaux d’un montant de 
14 M€ H.T. concernent la mise aux 
normes incendie et l’accessibilité aux 
personnes en situation de handicap, le 
traitement de l’air et la climatisation, 
ainsi que le mécanisme de la scène. 
Affaire n°12 adoptée à l’unanimité 
des voix exprimées

Travaux de rénovation 
à l’Opéra Comédie 

culture

Affaires n°73 et n°76 adoptées 
à l’unanimité des voix exprimées

Dans le cadre de sa politique en 
faveur du logement social, Montpellier 
Agglomération garantit à hauteur de 
75% les emprunts contractés par deux 
opérateurs HLM, pour un total de 
38 logements. La résidence « Vialla 
Carlotta » au Crès, construite par 
le Nouveau Logis Méridional sera 
constituée de 24 logements sociaux, dont 
8 logements d’intégration et 3 logements 
sociaux intermédiaires. La résidence 
« Rubens », dans le quartier Malbosc à 
Montpellier, construite par ACM, sera 
composée de 14 logements sociaux, dont 
4 logements d’intégration. 

Montpellier Agglomération 
garantit 38 logements sociaux 

LOGEMENT SOCIAL
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> SERVICES PUBLICS> conseil d’agglo

le budget 2010 
de montpellier agglomération : 

volontariste, mais prudent
Sur fond de réforme de la fiscalité locale, le Conseil d’Agglomération a voté un budget 

consolidé 2010 de 1,03 milliard d'euros. Malgré les incertitudes sur les recettes, et grâce à 
d’importants efforts de gestion, les investissements repartent à la hausse. De quoi soutenir 

l’économie locale et continuer à développer le territoire. Les explications de Thierry Breysse, 
Vice-président de Montpellier Agglomération, délégué aux Finances, maire de Cournonterral.

finances

> SERVICE PUBLIC

Comment définiriez-vous le budget 2010 
de Montpellier Agglomération ? 
Thierry Breysse : Je dirai que c’est un budget
prudent et volontaire face aux interrogations sans 
réponse claire concernant les réformes qui atten-
dent les collectivités dans les années à venir. Il n’est 
pas question de remettre en cause ou d’interrompre 
les grandes orientations stratégiques qui ont 
toujours fait la force de Montpellier Agglomération 
et qui portent leurs fruits. Oui, nous soutiendrons 
toujours fortement l’économie locale et l’emploi, 
nous accompagnerons la dynamique intellectuelle, 
scientifique et culturelle de notre territoire. Nous 
continuerons aussi à investir fortement dans le do-
maine du développement durable. Cela concerne 
le traitement des ordures ménagères, l’expansion 
des transports en commun avec les travaux de la 
troisième ligne de tramway mise en service en 2012, 
l’assainissement... 

Dans quel contexte le budget 2010 
de Montpellier Agglomération s’est-il élaboré ?
La suppression de la taxe professionnelle acquittée 
par les entreprises conduit à une réforme globale 
de la fiscalité locale. Si cette réforme est nécessaire, 
elle doit aussi être juste. Or, cette réforme menace 
le dynamisme de croissance du territoire. De plus, 
elle impose aux agglomérations une fiscalité mixte, 
qui repose à la fois sur les entreprises et les mé-
nages et va à l’encontre des choix politiques que la 
Communauté d’Agglomération a toujours défendus. 
Les modalités du remplacement de la Taxe Profes-
sionnelle restent complexes et fort peu lisibles pour 
le contribuable. L’absence de simulation officielle 
et de concertation avec les élus locaux incite à la 

prudence. Nos interrogations légitimes ne nous ont 
pas fait baisser les bras. Nous avons mis de l’en-
thousiasme à préparer le budget. Entre réalisme et 
audace, nous voulons relever le défi. Car, il s’agit 
de l’avenir de l’Agglomération, des habitants qui y 
vivent ou de ceux qui veulent nous rejoindre. Notre 
qualité de vie est un atout de développement. Il doit 
le rester. Si nous avons pu élaborer sereinement ce 
budget 2010 dans ce contexte, c’est aussi parce 
que depuis un certain nombre d’années, notre 
intercommunalité a engagé chaque année un ambi-
tieux programme d’investissement pour structurer 
et équiper notre territoire, au plus près des habi-
tants. Cela a commencé avec le District, puis s’est 
poursuivi avec la Communauté d’Agglomération de 
Montpellier. Au-delà des grands chantiers tels que 

le réseau de tramway ou la rénovation de toutes les  
stations d’épuration, le territoire est aujourd’hui 
maillé par de nombreux équipements culturels, 
sportifs et de loisirs, qui profitent à tous.
 
Quelles sont nos marges de manœuvre 
financières ?
Parmi les obstacles, notons un net désengage-
ment de l’État. Les recettes de fonctionnement 
de Montpellier Agglomération proviennent à 
14 % des dotations de l’État, en particulier de la 
Dotation Globale de Fonctionnement. En 2010, cette 
enveloppe ne progressera que de 0,6 %, alors que 
l’inflation est estimée à 1,2 %. Par ailleurs, le taux de 
la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères ne sera 
pas augmenté en 2010 après une baisse de 0,45% en 
2009. Le taux du Versement Transport de 1,8 % restera, 
quant à lui, inchangé en 2010. Face à cette situation 
complexe, Montpellier Agglomération est contrainte 
d’optimiser ses ressources pour établir son budget. La 
diminution des frais financiers par une gestion active 
de la dette, la limitation de l’évolution des dépenses de 
personnel à 4,5 % permettent de contenir l’augmen-
tation des dépenses de fonctionnement à moins de 

1%. Soit moins que l’inflation. Cette gestion financière 
rigoureuse nous permet d’augmenter l’épargne brute 
et la capacité d’autofinancement qui est aujourd’hui 
2,5 fois supérieure à la moyenne nationale. Cette ex-
cellente solvabilité permet de gagner la confiance des 
partenaires institutionnels qui contribuent à financer 
ses grands investissements. Nous sommes pour eux 
des partenaires sérieux et crédibles quand notre 
collectivité dépose des projets. u

3  Q U E S T I O N S  À

« Notre gestion
financière rigoureuse 

nous permet d’augmenter 
l’épargne brute et la capacité 

d’autofinancement »

« Si la réforme de la taxe 
professionnelle est nécessaire, 

elle doit aussi être juste »

Thierry Breysse  
Vice-président de Montpellier Agglomération, 

délégué aux Finances
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Les grands chiffres du budget 2010
Tramway, logements sociaux, assainissement, médiathèques, piscines... Montpellier Agglomération poursuit ses 
missions de soutien et de développement du tissu économique, social et culturel local. 

Le budget principal
Section de fonctionnement 369 779 642 e

Section d'investissement 592 814 228 e

Total 962 593 870 e

Le budget consolidé
Budget principal 962 593 870  e

Budget annexe du service funéraire 4 771 100 e

Budget annexe du service assainissement 62 760 630 e

Budget annexe du Service Public 
d’Assainissement non Collectif 104 672 e

Budget annexe de l’Eau Brute 46 000 e

Total	 1 030 276 272  e (1)

(1) 396 701 208 en fonctionnement et 633 575 064 en investissement

Moyenne 
Montpellier Agglomération
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Source : Direction Générale des Collectivités Locales - Données 2008

20032002 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Moyenne nationale51 €/hab

159 €/hab 172 €/hab 181 €/hab

375 €/hab

535 €/hab

755 €/hab

Un investissement par habitant soutenu et supérieur à la moyenne nationale 

Dépenses d’équipement par habitant depuis 2002

C’est l’augmentation de la dépense 
d’équipement par habitant de Montpellier 
Agglomération en 2010 par rapport à l’an 
dernier. Cette somme passe de 375 à 535 €/
habitant, un taux nettement supérieur à la 
moyenne nationale. Il exprime l’importance 
des investissements programmés par 
Montpellier Agglomération pour structurer 
le territoire et soutenir l’économie 
locale. Citons notamment la ligne 3 du 
tramway, les grands travaux de lutte 
contre les inondations, le développement 
des médiathèques et des piscines, le 
développement économique et l’emploi... 

+ 43 %

Depuis le 
1er janvier 2010, la 

compétence « eau po-
table » a été transférée à la 

Communauté d’Agglomération de 
Montpellier et fait l’objet d’un nouveau 

budget annexe. Les grandes orientations financières pour 
2010 consisteront à assurer une politique intercommunale 
permettant, au bénéfice de l’usager, d’assurer la continuité 
du service, de sécuriser la ressource en eau et de préparer 
le programme annuel d’investissement. Dans l’attente de 
ce programme, qui sera engagé en 2010 dans le cadre d’un 
Schéma Directeur, les tarifs sont maintenus et les investis-
sements limités aux renouvellements et aux opérations cou-
rantes.

Exploitation  
Recettes : 3,6 M € / Dépenses :  3,4 M €

Investissement  
Recettes : 2M € / Dépenses : 2 M €

Débat d’orientation 
budgétaire 2010 pour le budget 
annexe de l’eau potable

> SERVICE PUBLIC
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> SERVICES PUBLICS

C’est le taux d’épargne de Montpellier Agglomération en 2010. Ce taux mesure la 
part d’autofinancement disponible de Montpellier Agglomération pour financer ses 
investissements. Un taux supérieur à 20% témoigne d’une solvabilité excellente. 
La moyenne des agglomérations se situe à 11%.

Un taux d’épargne largement supérieur à celui de 2009

24 %

Les recettes
Après la suppression de la taxe 

professionnelle, une compensation 
relais garantira en 2010 aux 

collectivités un produit équivalent à 
celui de l’année précédente. Le taux 

de la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères sera stabilisé à 11,25 %, 

après une baisse de 0,45 % en 2009. Le 
taux du Versement Transport de 1,8 % 

restera inchangé en 2010.

Emprunt  13 %Fond de Compensation de la TVA   1 %

Produits des services   4 %

Taxe Professionnelle et Attribution 
de compensation  21,6 %

Produits de cessions 
d'immobilisation   0,3 %

Subventions 
d'équipements reçues  10,7 %

Dotations et compensations 
de l'État  14 %

Versement Transport
10,8 %

Taxe Enlèvement
des Ordures Ménagères  9,1%

Epargne  15,5 %

Répartition des recettes du Budget Primitif 2010 (hors réaménagement de dette)

Une capacité de désendettement très performante

C’est le nombre d’années nécessaires à Montpellier Agglomération pour 
rembourser la totalité de son stock de dette. Une durée inférieure à 
12 ans est considérée comme très performante compte tenu du volume 
important des investissements de l’Agglomération. En 2010, cette capacité 
de désendettement a diminué de deux ans par rapport à 2009, ce qui 
témoigne d’une maîtrise de l’endettement de Montpellier Agglomération 
et de sa capacité de financement. 6,3 ans
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Administration Générale   5,1 %Reversement aux communes   3,5 %

Urbanisme - Logement - 
Développement Économique

13,2 % 

Transports Urbains
41,4 %

Sécurité et salubrité publique   3,1 %

Enseignement - Formation   0,4 %

Culture  12,7 %

Sports - Jeunesse   7,4 %

Collecte et traitement 
des déchets ménagers   13,2 %

Répartition des dépenses du Budget Principal 2010 par pôle

Parmi les investissements de Montpellier Agglomération, 
la réalisation de la ligne 3 de tramway tient une place 
essentielle. Elle complète, à l’horizon 2012, un réseau de 
transports résolument alternatif, tourné vers l’écomobilité 
et le développement durable.

Les dépenses

28,8 millions d’euros
L’aménagement du territoire, 
c’est 5,4 millions d’euros 
consacrés à la réalisation de 
logements sociaux et à la 
rénovation de l’habitat privé, 
mais aussi d’ambitieux projets 
urbains comme l’aménagement 
de l’Avenue de la mer, la 
trajectoire du dynamisme de 
Montpellier dans les années à 
venir. Première agglomération 
de France en 2009 pour 
l’environnement économique, 
Montpellier Agglomération 
multiplie ses atouts pour le 
développement des entreprises 
sur son territoire : requalification 
de Cap Alpha (2,4 millions 
d’euros), réalisation du 
Montpellier International 
Business Incubator (MIBI), 
extensions et aménagements 
de parcs d’activités 
(2,9 millions d’euros)…

Aménagement du territoire, 
urbanisme - logement et 

développement économique

204,6 millions d’euros
La réalisation du réseau de 
tramway poursuit son avancée. 
Avec un budget de 131 millions 
d’euros, la 3e ligne est le 
plus important chantier de 
Montpellier Agglomération 
en 2010. 26 millions d’euros 
seront investis pour le Schéma 
Directeur d’Accessibilité des 
transports publics élaboré en 
partenariat avec les associations 
des personnes handicapées. 
Parmi les chantiers de voirie, en 
septembre prochain, l’avenue 
de la Pompignane sera reliée à 
l’avenue du Mas de Rochet 
(5,3 millions d’euros).

Transports en commun, 
voirie et jalonnement Déchets ménagers

56,6 millions d’euros
La prévention, la gestion, la 
collecte et le traitement des 
déchets sont assurés par 
Montpellier Agglomération. 
En 2010, elle continue à mettre 
l’accent sur la nécessaire maîtrise 
des coûts et l’amélioration des 
performances, qui a pour effet 
de réduire chaque année de près 
de 2% les quantités de déchets 
résiduels collectés.

Culture

38,4 millions d’euros
2010 sera dans le domaine de la 
culture une année exceptionnelle 
qui verra les ouvertures 
de grands équipements 
structurants comme l’Agora 
– Cité internationale de la 
Danse (6 millions d’euros), 
la médiathèque Albert Camus 
à Clapiers et l’hôtel Sabatier 
d’Espeyran. Mais aussi la 
poursuite de l’extension de 
l’aquarium Mare Nostrum 
(3 millions d’euros) et le 
lancement des travaux de l’opéra 
Comédie...

Sport

24 millions d’euros
Classée parmi les collectivités 
les plus sportives de France, 
Montpellier Agglomération 
soutient plus de 20 clubs de haut 
niveau pour un montant total de 
10,6 millions d’euros, soit 45 % 
du budget consacré au sport. Elle 
construit et aménage également 
des équipements sportifs dans 
ses communes : poursuite du 
chantier de la piscine Poséidon 
à Cournonterral (4,5 millions 
d’euros), aménagement eu 
Palais des sports René Bougnol 
(1 million d’euros), réalisation 
d’une 2e tranche de travaux 
sur le complexe sportif Jules 
Rimet à Sussargues (0,4 million 
d’euros)…

Budget annexe du service assainissement 

44,3 millions d’euros
Mise en place en 2004, le Schéma Directeur 
d’Assainissement est réalisé à 90%. Afin d’offrir à tous 
les usagers un même service de qualité et de protéger les 
milieux naturels, Montpellier Agglomération a programmé 
le remplacement de 27 stations d’épuration anciennes par 
12 stations nouvelles ou rénovées avant 2015. Fin 2010, 10 
de ces constructions ou rénovations seront déjà réalisées.
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> SERVICES PUBLICS

2010, une année constructive 
pour ACM

logement

En ce début d’année, le Président d’ACM, l’office public de l’habitat de la 
Communauté d’Agglomération de Montpellier, Louis Pouget, présente les objectifs 

pour 2010 : construction de 800 logements neufs, réhabilitation et entretien du parc 
existant et renforcement des mesures en faveur du développement durable 

et des économies d’énergie.

> SERVICES PUBLICS

Pourriez-vous nous présenter les grandes 
lignes et les priorités du budget 2010 d’ACM ?
Louis Pouget : En 2010, ACM, Office Public de 
l’Habitat de la Communauté d’Agglomération 
de Montpellier, poursuit une politique de 
développement en cohérence avec les objectifs 
fixés par le Programme Local de l’Habitat (PLH) de 
la Communauté d’Agglomération de Montpellier. 
Les priorités de 2010 sont la construction de 
logements, l’entretien du patrimoine existant 
et le renforcement des mesures en faveur du 
développement durable et 
des économies d’énergie, 
en particulier dans les 
opérations de construction 
et de réhabilitation.
Pour réaliser ce pro-
gramme, nous avons voté 
un budget 2010 ambitieux 
et réaliste. Nous consa-
crons 125 millions d’euros 
à l’investissement avec 
pour objectif la livraison 
cette année de 800 logements et la poursuite du 
plan de réhabilitation de notre parc immobilier 
qui devrait être terminé en 2011. Améliorer le 
patrimoine locatif, c’est aussi l’entretenir. Plus de 
13 millions d’euros y sont consacrés soit 1,6 million 
de plus qu’en 2009.

L’appui des collectivités est-il fondamental 
pour votre action ?
Oui, il est fondamental. Montpellier Agglomération, 
tout d’abord, finance et garantit les emprunts 
nécessaires à la construction de logements neufs 
sur tout son territoire et participe activement aux 
travaux de réhabilitation. Autre rôle essentiel 
de l’Agglomération, la maîtrise foncière qui 
nous permet de construire sur des terrains qui 
auraient été inaccessibles. L’action foncière de 
l’Agglomération s’exerce également dans le cadre 
de la constitution de réserves à moyen long terme 
y compris dans les secteurs de réinvestissement 
urbain. Il faut souligner aussi les aides de la Région 
Languedoc-Roussillon en ce qui concerne la prise 
en compte du développement durable dans nos 
constructions et réhabilitations pour favoriser au 
maximum les économies d’énergie

Montpellier Agglomération agit en matière 
de développement durable. C’est aussi le cas 
d’ACM. Concrètement, comment cela 
se traduit-il dans la construction et la gestion 
de logements ?
En élaborant un Agenda 21, ACM a souhaité, en 
tant que premier bailleur social de la Région, 
être moteur et exemplaire, s’inscrire dans une 
démarche citoyenne et répondre ainsi à la volonté 
politique des collectivités locales en matière de dé-
veloppement durable. Aussi, nous appliquons les 

principes du développe-
ment durable à l’ensemble 
de nos activités et de nos 
missions, de la construc-
tion de nouveaux loge-
ments à la concertation 
avec les associations de 
locataires, de la formation 
du personnel à la gestion 
locative... Faire concilier 
efficacité économique, 
équité sociale et préser-

vation de l’environnement dans le cadre de nos 
différentes missions ne pourra se faire que grâce 
à l’implication du personnel et à la collaboration 
des locataires, de nos partenaires associatifs, ins-
titutionnels et de nos prestataires. Concrètement, 
nous avons mis en place les moyens d’économiser 

l’énergie dans nos résidences. Ainsi, l’eau chaude 
sanitaire solaire est généralisée dans les nouvelles 
résidences, le double-vitrage systématisé sur l’en-
semble du patrimoine. Nous incluons des critères 
environnementaux dans les cahiers des charges 
des entreprises qui construisent pour nous et nous 
sensibilisons les familles aux économies d’énergie. 
Avec Montpellier Agglomération, nous incitons et 
encourageons fortement les familles à participer 
au tri sélectif. u

3  Q U E S T I O N S  À

« Pour réaliser
ce programme, nous avons 

voté un budget 2010 ambitieux 
et réaliste. Nous consacrons 

125 millions d’euros à 
l’investissement  »

Quelques chiffres clés 
pour l’annee 2010

w Construction de logements neufs locatifs: 
ACM maintient son rythme de construction avec 
un budget de 74,8 M€ pour 41 opérations en 
cours. 800 logements sont programmés en 2010.
w Construction de logements neufs destinés 
à la location-accession  : 8,1 M€ y sont 
consacrés en 2010, avec 4 programmes de 
maisons individuelles en cours.
w Réhabilitation de logements locatifs : ACM 
poursuit le plan pluriannuel de réhabilitation de 
46 M€ (résidences Gély, Astruc, Lemasson, Les 
Aubes, Pas du Loup, Paul Valery, Aiguelongue, 
Pompignane) avec un budget 2010 de 
13,2 M€. À la fin 2010, 2 062 logements seront 
réhabilités, soit 75% du plan.
w Rachat de patrimoine : ACM a saisi 
l’opportunité d’acquérir une résidence rue 
d’Alger, en cœur de ville à Montpellier. Cette 
opération d’acquisition/amélioration est inscrite 
au budget 2010 pour un montant de 9,9 M€. 
Cette nouvelle résidence, baptisée L’Orangeraie, 
permet à ACM d’enrichir son offre locative d’une 
soixantaine d’appartements en centre-ville.
w Opérations en VEFA (Vente en l’Etat Futur 
d’Achèvement) : l’Office consacre également 
dans son budget 9,4 M€ à trois opérations en 
cours et livrera 80 équivalents logements en 
2010 : résidence L’Amiral, ZAC Jacques Cœur à 
Montpellier (livraison prévue en avril 2010).

Louis Pouget
Vice-président de Montpellier Agglomération, 

Président d’ACM
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ACM certifié ISO 9001
Dans le cadre de l’Agenda 21, ACM a engagé une démarche qualité et vient 
d’obtenir la certification ISO 9001 version 2008 pour trois de ses métiers : la 
passation des marchés publics, l’exécution des marchés publics et la gestion 
des comptes clients. La démarche Qualité, reconnue par la certification ISO 
9001, a pour but d’améliorer la satisfaction des locataires, de la collectivité 
de rattachement, des partenaires et prestataires d’ACM, et de renforcer leur 
confiance. Elle a également pour objectif de faire reconnaître un savoir-faire 
tout en poursuivant une amélioration continue de son fonctionnement interne 
et de son organisation.

Trier, c’est pas sorcier !
Aujourd’hui, toutes les résidences sont équipées pour permettre le tri sélectif. ACM, en 
partenariat avec Montpellier Agglomération, a mis en place avec l’association RAJ, les 
journées de sensibilisation à la propreté et à l’environnement « Trier, c’est pas sorcier ! ».  
De décembre 2008 à juin 2009, plus de 300 enfants ont participé à cette initiative 
de l’Agence des Hauts de Massane.

Production d’eau chaude par le solaire
Toutes les nouvelles constructions, ainsi que les résidences réhabilitées dans la 
mesure du possible, sont dotées de ce système. Le principe d’une installation 
solaire de production d’eau chaude consiste à assurer le préchauffage de cette 
eau par le solaire. Les installations solaires permettent une économie des 
consommations d’énergie et une forte diminution de l’émission de gaz carbonique. 
Pour exemple, sur la résidence Matisse, livrée en février 2008 sur le quartier 
Malbosc, 53 % de l’énergie nécessaire à la production d’eau chaude est assuré 
par le solaire. À ce jour, 377 logements neufs ont été livrés avec cette installation, 
125 réhabilités et 832 logements neufs sont en chantier (la Région Languedoc-
Roussillon prend en charge 80 % du coût de l’installation).

Réhabiliter et entretenir le patrimoine
Les travaux sont de natures multiples et spécifiques à chaque résidence : de la 
réfection des façades avec mise en place d’une isolation extérieure, au remplacement 
des fenêtres. À la résidence Pas du Loup, les travaux ont consisté, dans les parties 
communes, à la réfection des façades et de l’isolation extérieure, à la réorganisation 
des accès, au remplacement des portes d’entrée des halls et contrôle d’accès par 
lecteur de badges, à la réfection des cages d’escaliers, des peintures des parois 
et, plafonds et au remplacement des boîtes aux lettres. Dans les appartements, le 
remplacement des menuiseries extérieures apportera une amélioration du confort 
thermique et acoustique. La ventilation des logements sera améliorée par la mise en 
place d’un système de ventilation naturelle hydroréglable. Le coût de cette opération 
de réhabilitation est estimé à environ 2 139 000 euros et s’achèvera en 2010.

La résidence De Vlaminck
Dans le quartier Malbosc à Montpellier, la résidence ACM De Vlaminck dont la 
livraison est prévue en juillet 2010, est l’œuvre de l’architecte Patrice Genet. Cette 
résidence de 26 logements tient particulièrement compte des outils d’économie 
d’énergie avec son toit végétalisé, ses récupérateurs d’eau et la production d’eau 
chaude par des panneaux solaires.
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le Très Haut Débit partout et pour tous 
sur le territoire de l’Agglomération   

INNOVATION

Montpellier Agglomération étend ses compétences à l’aménagement de réseaux 
numériques, afin d’éliminer toutes les « zones blanches » du territoire. 
Avec une priorité : amener le Très Haut Débit aux 2 100 entreprises installées 
dans ses 18 parcs d’activités. 

> SERVICES PUBLICS

90%
chiffre

C’est le taux de foyers desservis 
par le haut débit dans l’agglomération, 

avec un débit de 2 mégabits. 60% 
d’entre eux ont accès à une offre 

« triple play » regroupant télévision, 
téléphone et internet.

P
our les entreprises du 
secteur des services et 
les jeunes entreprises 
innovantes l’accès 
au Très Haut Débit 
constitue un enjeu 

majeur. Dès 2009, Montpellier 
Agglomération a entrepris de rac-
corder ses parcs d’activités 
technologiques et tertiaires 
aux réseaux de fibre op-
tique, la technologie la plus 
performante actuellement 
(voir encadré). Après le 
parc Eurêka, raccordé en 
2009, le parc Jean Mermoz, 
en cours de raccordement, ce sera 
le tour des parcs Euromédecine 
et de l’Aéroport en 2010. « La 
fibre optique est le meilleur 
vecteur pour les entreprises pour 
gagner en productivité », explique
Fabien Portron d’Adista, nouvel 
opérateur récemment installé à 
Montpellier. « Elle nous permet de 
leur proposer de nouveaux ser-
vices comme l’externalisation de 

données ou la visio conférence ». À 
terme, Montpellier Agglomération 
souhaite raccorder ses 18 parcs 
d’activités et offrir le même service 
de qualité à toutes les entreprises 
installées sur son territoire. « Le 
Très Haut Débit renforce notre 
attractivité », explique Michel

Aslanian, Vice-président de Mont-
pellier Agglomération délégué à 
l’innovation. « C’est un facteur 
de progrès et de développement 
économique majeur ». Montpellier 
Agglomération étend donc ses com-
pétences à l’aménagement numé-
rique afin de mettre fin à la « frac-
ture numérique ». Selon une étude 
des bureaux d’études LMI-Idate, il 
existe en effet des disparités entre la 

ville centre, où le taux d’équipement 
en Très Haut Débit est à plus de 
30%, et les autres communes. Après 
approbation du transfert de compé-
tences par les communes début avril 
2010, Montpellier Agglomération 
complètera les réseaux publics déjà 
existants (Pégase et Num’Hérault) 

pour couvrir les zones 
blanches, dans les com-
munes dont moins de 30% 
des foyers sont raccordés 
et sur les parcs d’activités 
encore non desservis à 
la parcelle. Montpellier 
Agglomération profitera des 

travaux d’infrastructures menés sur 
la ligne 3 du tramway ou l’assainisse-
ment pour faire passer les gaines des 
câbles. Cette extension des réseaux 
permettra aux entreprises d’accé-
der à des offres de connexion à 
moindre coût. Pour les particuliers, 
le Très Haut Débit offrira de 
nouvelles possibilités de services, 
notamment autour de la télévision 
numérique. u

L’entreprise Aquafadas installée à Cap Omega est désormais raccordée au Très Haut Débit.

« Le Très Haut Débit
est un facteur de progrès et de 

développement économique majeur » 
Michel Aslanian,

Vice-président de Montpellier Agglomération 
délégué à l’innovation.

La fibre optique, 
c’est quoi ? 

Une fibre optique est un fil en 
verre ou en plastique très fin 
qui conduit la lumière. Le signal 
lumineux codé est capable de 
transmettre une grande quantité 
d'informations, jusqu’à plusieurs 
centaines de mégabits. C’est le 
Très Haut Débit, bien supérieur 
à celui transmis par les fils de 
cuivre actuellement utilisés 
pour le Haut Débit (environ 
2 Mégabits). Sa large « bande 
passante » permet de regarder 
plusieurs films en Full-HD sur 
des téléviseurs différents, de se 
réunir en visioconférence, de 
travailler depuis son domicile, de 
téléphoner depuis l’ordinateur, 
une véritable révolution.
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La pépinière d’entreprises 
Cap Alpha de Montpellier 
Agglomération se met au vert 

DéVELOPPPEMENT éCONOMIQUE ET EMPLOI 

En 1987, la pépinière Cap Alpha à Clapiers est pionnière. Elle héberge de jeunes entreprises 
innovantes accompagnées par le Business Innovation Centre (BIC) de Montpellier 
Agglomération. Aujourd’hui, le bâtiment est requalifié en « pépinière verte » exemplaire pour 
attirer les créateurs d’entreprises spécialisées dans le développement durable. 

sa création en 1987, Cap Alpha 
était l’une des toutes premières 
pépinières d’entreprises en 
Europe. Pour son premier grand 
projet, l’architecte Emmanuel 
Nebout avait imaginé un bâtiment 
qui « transpire talent 

et génie, mais aussi rigueur et 
gestion ». Conçu autour d’un atrium 
central habillé de bois, le bâtiment 
entendait favoriser les circulations 
qui provoquent les rencontres 
entre jeunes entrepreneurs qui s’y 
installaient. Une innovation pour 
l’époque, qui, depuis, a fait école. 
Pionnière il y a 22 ans, la pépinière Cap Alpha 
entend le rester, en s’adaptant aux nouvelles 
normes environnementales en vigueur dans 
le bâtiment : économies d’énergie, panneaux 
solaires, parcs à vélos, tri sélectif, intégration 
des végétaux et lien avec la nature... 
L’architecte Emmanuel Nebout, qui avait 
réalisé le bâtiment en 1987, a été choisi par 
Montpellier Agglomération pour mener à bien 
le projet. « Je reprends mon bébé qui est arrivé 
à l’âge adulte », s’amuse-t-il, « et je le remets 
au goût du jour ». Les qualités de convivialité 

du bâtiment initial seront optimisées. 150 m2 
seront aménagés en espaces de convivialité 
partagés : salle de restauration, vestiaire 
et douches, atrium, salle de conférence... 
250 m2 de bureaux seront transformés en 
laboratoires, afin de répondre à la demande 

des entreprises du secteur de la santé et des 
bio-technologies. Celles-ci pourront également 
partager un laboratoire commun équipé de 
frigos grand froid (-80°) nécessaire à leur 
activité. Les besoins en énergie du bâtiment 
seront réduits par d’importants travaux de 
rénovation thermique (chauffage, éclairage, 
isolation) et couverts en partie par la production 
de 550 m2 de panneaux photovoltaïques, posés 
sur une charpente métallique recouvrant 
le bâtiment. Sur la façade, la pose de murs 
végétaux permettra de filtrer la lumière. 

« Cette qualification répond aux attentes 
exprimées par les créateurs d’entreprises 
innovantes, en matière de développement 
durable mais aussi de mutualisation de 
ressources », estime Gilbert Pastor, Vice-
président de Montpellier Agglomération 
délégué au Développement Économique et 
à l’Emploi. Ces créateurs voient d’un bon 
œil la requalification de la pépinière Cap 
Alpha. Jacques Biton, directeur scientifique 
de Deinove, travaille à la mise au point 
d’éthanol de deuxième génération à base de 
bactéries. L’entreprise s’est installée en 2008 
à Montpellier. « Le choix de Cap Alpha était 
évident », explique-t-il, « car nous sommes 
entourés d’entreprises du secteur des sciences 
du vivant, et d’autre part, avec le projet 
de requalification des bâtiments, il était 
important pour notre activité d’être basé sur 
ce site ». Avec ce projet de requalification, la 
pépinière Cap Alpha du Business Innovation 
Centre (BIC) de Montpellier Agglomération 
se positionne pour accueillir encore plus 
d’entreprises œuvrant pour le développement 
durable. u

La pépinière Cap Alpha  
en quelques chiffres 

175 créations d’entreprises hébergées depuis 1987
1 500 emplois créés
3 500 m2 de surface, bureaux et laboratoires
2 614 556 e : le coût de la requalification, 
financé à 70% par Montpellier Agglomération, 
15% par l’Europe (FEDER), 11% par la Région 
Languedoc-Roussillon, 4% par le Département 
de l’Hérault. 
Mai 2011 : livraison du bâtiment 

La pépinière Cap Alpha sera recouverte d’une charpente métallique sur laquelle seront posés 550 m2 de panneaux solaires 
photovoltaïques, afin de couvrir une partie des besoins en énergie du bâtiment.

© Atelier d’Architecture Emmanuel Nebout

« 250 m2 de bureaux seront
transformés en laboratoires, 

afin de répondre à la demande des 
entreprises du secteur de la santé 

et des bio-technologies » 
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Vacances scolaires

les équipements de montpellier 
agglomération accueillent 

enfants et adolescents 
Enfants et adolescents ne s’ennuieront pas pendant les prochaines vacances scolaires. 

En effet, Montpellier Agglomération propose à travers ses équipements de nombreuses 
animations et activités pour découvrir et apprendre tout en s’amusant.

MUSéE ARCHéOLOGIQUE LATTARA
Les mains dans l’argile 
Durant les vacances scolaires, du lundi 15 au vendredi 26 février, le musée archéologique Lattara organise, 
pour les enfants à partir de 8 ans, sur réservation et dans la limite des places disponibles, des ateliers d’initiation 
aux techniques anciennes en lien avec l’exposition temporaire « Le vin, Nectar des Dieux, Génie des Hommes ». 
Le service éducatif du musée archéologique accueille également, sur rendez-vous, les groupes d’enfants de 
centres aérés et centres de loisirs.

MUSéE FABRE
L’imagination
au pouvoir
Au cours des vacances de février, 
le musée Fabre propose pour les 
plus jeunes, de 6 à 11 ans, deux 
stages sur le sentiment du fantas-
tique. Une manière d’expérimenter 
d’étranges espaces du musée 
Fabre. Pour les adolescents âgés 
de 12 ans et plus, les animateurs 
du musée Fabre proposent un 
stage de 4 jours sur le thème du 
« fabuleux ». à partir des peintures 
ayant pour thème la mythologie 
et les légendes, le stage propose 
d’aborder un scénario à partir 
des légendes contemporaines : 
le yéti, les OVNI. Autre stage 
programmé, celui intitulé « la 
boîte à image » avec un niveau 
«enfants» et un niveau « adoles-
cents », qui consiste à réaliser un 
petit théâtre d’images à partir 
d’œuvres de Jean Raoux.Ateliers

PROPOsés

Atelier d’initiation  
à la mosaïque romaine
Chaque enfant réalise une 
mosaïque individuelle.

 Les 15 et 22 février

Atelier d’initiation aux 
décors peints  
de la céramique grecque 
Chaque enfant réalise une 
coupelle en terre cuite 
en s’inspirant des motifs 
antiques ornant les vases 
présentés dans l’exposition 
temporaire.

 Les 16 et 23 février

Atelier de reproduction  
d’un masque de théâtre 
dionysiaque en argile
Chaque enfant réalise un 
masque de théâtre en argile, 
à partir d’un modèle antique 
évoquant les fêtes célébrées 
en l’honneur de Dionysos.

 Les 17 et 25 février

Atelier de reproduction  
d’une petite amphore
Après une présentation des 
différents types d’amphores 
dans l’exposition temporaire, 
chaque enfant réalise à 
l’aide d’un moule, une petite 
amphore en argile.

 Les 18 et 26 février

PRATIQUE
Musée Archéologique Lattara
390, route de Pérols - Lattes
Tél. : 04 67 99 77 20. 
www.montpellier-agglo.com/ 
museearcheo

PRATIQUE
Musée Fabre
3, rue Montpelliéret
Tél. : 04 67 14 83 00
Ces stages se déroulent  
du 15 au 19 février  
et du 22 au 26 février  
de 14h à 16h. 
Tarifs : 30 e - Pass’Agglo : 25 e

La gratuité pour la visite 
du musée archéologique 
est accordée aux personnes 
de moins de 18 ans et 
aux étudiants de moins 
de 26 ans résidants 
dans la Communauté 
d’Agglomération  
de Montpellier.

Tarifs des ateliers : 
Enfants de l’Agglomération  
de Montpellier : 2,30 e
Enfants hors Agglomération 
de Montpellier : 3 e
Inscription obligatoire.
Renseignements : 
04 67 99 77 20  
ou 04 67 99 77 26.

Horaires d’ouverture : 
le lundi, mercredi, jeudi et 
vendredi, de 10h à 12h et de 
13h30 à 17h30, le samedi 
et dimanche de 14h à 19h. 
Fermeture hebdomadaire le 
mardi.
Horaires des ateliers : 
de 14h à 16h

> SERVICES PUBLICS
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PLANéTARIUM GALILéE
La tête dans les étoiles
Une série de films au programme

éCOLOTHEQUE
Au plus près de la nature

Les MéDIATHèQUES DE l’AGGLOMéRATION
Des lieux bien connectés
VIDEOS, CONTES, JEUX ET INFORMATIQUE

PATINOIRE VEGAPOLIS
ça glisse

L’Aube de l’ère spatiale
Du lancement du satellite Spoutnik 
à la station spatiale internatio-
nale, L’Aube de l’ère spatiale 
raconte l’histoire de ces cinquante 
premières années de compétition, 
puis de coopération internationale, 
dans le domaine de l’exploration 
de l’espace. Ce film donne aux 
spectateurs à revivre avec réalisme 
l’aventure exceptionnelle de la 
conquête de l’espace. Spectacle tout  
public conseillé à partir de 7 ans.

La petite planète
Ce film retrace l’histoire de trois 
petits animaux vivant sur une 
ravissante Petite planète. Les ennuis 
vont commencer lorsque chacun 
va se mettre à ne plus respecter la 
nature. Le dessin animé en 3D est 
ainsi suivi d’une animation  tournée 
vers l’écologie. 

GALAKTOS, une tournée  
dans la Voie lactée
Galaktos est le nouveau film 
proposé par le Planétarium Galilée  
à partir du 13 novembre. Le héros 
Milky est un vieux robot qui livre du 
lait depuis 800 ans pour la société 
Galaktos à travers toute la galaxie. 
D’étoiles en nébuleuses, son périple 
le conduit jusqu’au redoutable trou 
noir tapi au cœur de notre galaxie…  
Spectacle tout public.

L’Ecolothèque de Montpellier 
Agglomération propose aux enfants 
des activités liées à la nature en les 
amenant à explorer, à connaître et 
à respecter l’environnement par 
la pratique d’activités ludiques. 
Pendant les vacances scolaires, 
l’Ecolothèque devient un centre 
de loisirs. pour les enfants de 6 à 
12 ans. Chaque jour, le matin, les 
enfants se retrouvent par groupes 
d’âges et participent à des activités 
avec pour thème les insectes, l’eau, 
les déchets, la météo, l’astronomie, 
les arbres...). L’après-midi, des 
activités à la carte permettent 
aux enfants de choisir parmi un 
panel d’activités sur le thème des 
animaux et des végétaux. N’oubliez 
pas de réserver dès à présent pour 
les vacances de Pâques.

Les médiathèques d’Aggloméra-
tion sont ouvertes aux horaires 
habituels pendant les vacances 
d’hiver. 

Au programme
Médiathèque Emile Zola : 
Mercredi 17 février à 15h30 
«  Heures du conte » : Palabres. Un 
théâtre en papier pour les tout-
petits à propos de traditions afri-
caines. Atelier scientifique de 15h 
à 16h30, pour les 7-12, ans qui 
apprendront à construire un cadran 
solaire. 20 février à 14h30 : concert 
acoustique de Florian Brinker, le 
guitariste du groupe Rhinocerôse.
Médiathèque Victor Hugo : 
projections de dessins animés de 
La Fabrique, le 17 février.
Médiathèque Jean- Jacques 
Rousseau : projections vidéo les 
mardis et les mercredis à 16h et les 
mercredis à 15h. Jeux vidéo avec 
des consoles PS3 ET Xbox 360 
(à partir de 14 ans). « Heures du 
conte », tous les jours à 16h.
Médiathèque Federico Garcia 
Lorca  : projections vidéo les 
mercredis et vendredis à 15h30. 
Jeux de société les mercredis et 
samedis à partir de 16h30.

Médiathèque William Shake-
speare : les 17 et 24 février, projec-
tion de films pour les enfants de 2 
à 5 ans suivie de lecture d’albums. 
Jeux de société les mercredis et 
samedis à partir de 16h30.
Médiathèque Françoise Giroud : 
projections vidéo les 13, 20, 24 et 
27 à 15h ; les 16, 17, 19, 23 et 26 
à 16h. Des formations informa-
tique et internet sont également 
programmées les mercredis, les 
jeudis et les samedis.
Médiathèque d’Agglomération 
La Gare à Pignan propose les 
13, 20 et 27 février une program-
mation vidéo intitulée « Bio dit 
versifions». « Heures du conte », le 
mercredi 27 février à 10h30.
Médiathèque Federico Fellini  : 
tous les jours ouvrables, on peut 
découvrir l’univers de la PS3.

Les enfants de 5 à 15 ans vont 
devenir les rois de la glisse, du lundi 
au vendredi, de 12h45 à 17h avec les 
deux stages organisés à la patinoire 
Vegapolis du 15 au 19 février et du 
22 au 26 février. Chaque jour, les 
enfants recevront une heure de cours 
et participeront à des activités enca-
drées par des moniteurs diplômés. 
Ils auront aussi l’occasion d’aller au 
cinéma et au bowling. Naturellement, 
les animations habituelles, qui font 
le succès de Vegapolis (après-midi 
mousse, Dj …), auront lieu tout au 
long des vacances scolaires. 

NOUVEAU 

PRATIQUE
Planétarium Galilée Odysseum
Tramway Ligne 1 -  arrêt Place de 
France. Bus « La Ronde » et n°9. 

Tél. : 04 67 13 26 26 
www.montpellier-agglo.com/planetarium 
Tarifs : 
Adulte 6,30 e - Pass’Agglo : 5,30 e
Enfant : 8,30 e  - Pass’Agglo : 4,80 e

PRATIQUE
Les activités du réseau des médiathèques 
sont gratuites pour les abonnés. 
Tarifs : Adultes héraultais = 10 € 
(Pass’Agglo = 8 €)
Tarif réduit : jeunes entre 18 et 25 ans :
5 €. Carte gratuite jusqu’à 18 ans 
Toutes les coordonnées dans le carnet 
d’adresses p. 46 
www.montpellier-agglo.com/médiatheques

PRATIQUE
Si vous souhaitez inscrire votre 
enfant, vous pouvez télécharger le 
dossier d’inscription administratif 
annuel (un par enfant), et le retourner 
avec les documents demandés.

Tél. :  04 99 52 82 82 
www.montpellier-agglo.com/ecolothèque 
Tarifs : 
de 9 à 28 e / jour (selon le quotient 
familial 2008). Sans Pass’Agglo : 32 p

PRATIQUE
Patinoire Vegapolis
Place de France (Odysseum) - 
Station tramway : Odysseum

Horaires d’ouverture : lundi et jeudi, 
de 10h à 12h30 et de 14h à 18h30 ; 
mardi et mercredi, de 10h à 12h30, 
de 14h à 18h30 et de 21h à 0h30 ; 
vendredi, de 10h à 12h30, de 14h à 
18h30 et de 21h à 1h ; samedi, 
de 14h à 18h30 et de 21h à 1h ; 
dimanche, de 10h à 13h et de 14h à 
18h30.

Tél. :  04 99 52 26 00
www.montpellier-agglo.com/vegapolis
Tarifs :
Enfants : 3,80 e 

ou 3,20 e avec le Pass’Agglo
Location de patins : 2,50 e ou 2,20 e 

avec le Pass’Agglo 
Stage : 94 e (location de patins incluse), 
réduction de 10 e avec le Pass’Agglo.
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TRANSPORTS

« Notre objectif, c’est de mailler 
le territoire de façon satisfaisante 

pour tous les habitants de 
l’agglomération, y compris ceux 

des petites communes » 
Robert Subra, Vice-président de Montpellier 

Agglomération délégué aux Transports. 

> SERVICES PUBLICS

Les bus du soir 
s’étendent à l’ouest 
de l’agglomération

Montpellier Agglomération assure un service de bus du soir « à la carte » qui 
permet aux habitants des communes de rentrer chez eux plus tard le soir. Testé 

depuis 2007 sur les communes de Lattes et Pérols, ce minibus remporte un succès 
croissant. Il s’étend aujourd’hui à sept communes : Juvignac, Saint Georges 

d’Orques, Murviel lès Montpellier, Pignan, Lavérune, Cournonterral et Cournonsec.

A
ssuré par un minibus gris de 8 
places, ce service de soirée est 
conçu pour répondre au plus 
près des horaires des usagers 
des transports en commun. 
Plus besoin de courir pour 

attraper le dernier bus régulier, chacun peut 
désormais prendre le minibus de soirée qui part 
après 20 h du centre vers les communes. Sans 
stress ni frais supplémentaires.

Le conducteur s’arrête aux arrêts de bus des 
lignes régulières, au plus près du domicile des 
voyageurs qui lui indiquent au départ leur desti-
nation. Si les voyageurs sont trop nombreux 
pour le bus de 8 places, un second bus est affrété 
instantanément. Cette grande souplesse permet 
au service de transport public de répondre 
aux besoins des usagers tout en optimisant les 
dépenses. 

Sept nouvelles communes desservies
En effet, le coût de revient de ce service à la 
carte est relativement élevé, de l’ordre de 9,5€ 
par voyageur. Mais, pour ne pas pénaliser 
l’usager, Montpellier Agglomération a choisi de 
le facturer au même prix que le ticket de bus 
habituel soit 1,40€. Depuis 2007, Montpellier 
Agglomération, avec TaM et la société de 

transport Oxygène, assure cette desserte de 
soirée, tous les jours à partir de 20 h, au départ 
du centre de Montpellier, pour les habitants 
de Lattes et Pérols. Cette desserte a transporté 
5 000 personnes en 2009, soit 6% de plus qu’en 
2008. Une fréquentation en forte hausse qui a 
conduit Montpellier Agglomération à envisager 

d’étendre ce service à toutes les communes 
du territoire qui ne sont pas desservies par 
le tramway. Depuis le 4 janvier 2010, les 
communes de Juvignac, Saint Georges d’Orques, 
Murviel lès Montpellier, Pignan, Lavérune, 
Cournonterral et Cournonsec bénéficient, elles 
aussi, de ce service de minibus.

Le bus de 20h30 au départ de la Place de l’Europe vers Lattes et Pérols est souvent plein, surtout en fin de semaine. 
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Un service adapté aux modes de vie  
et aux horaires des usagers 
Le conducteur des minibus au départ de 
la « place de l’Europe », Youcef Belamcene, 
constate que sa clientèle est « régulière » . Ils 
sont salariés, étudiants, retraités et habitent au 
sud de l’agglomération, Lattes ou Pérols. Ils 
viennent régulièrement au centre-ville pour leur 
travail, leurs études ou leurs activités de loisirs. 
Comme ils ne possèdent pas de véhicule ou le 
partagent avec d’autres membres de la famille, 
ils empruntent les transports en commun. 
Pour tous ces usagers, le minibus de soirée 
rend un service immense. « La fréquentation 
augmente généralement en fin de semaine, les 
gens restent en ville pour aller au cinéma ou 
au restaurant », précise-t-il. « Les vendredis et 
samedis, certains jeunes prennent le minibus 
de soirée pour aller vers les restaurants de 
nuit et les discothèques le long de la route 
des plages à Lattes », explique-t-il « puis ils 
rentrent avec l’Amigo, le bus de nuit, qui passe 
aussi par là ».

Une 3e ligne des bus du soir
« Nous envisageons de mettre en place une 
troisième ligne vers les communes de l’est du 
territoire, Castries, Sussargues et les villages 
alentours », précise Robert Subra, Vice-prési-
dent de Montpellier Agglomération chargé des 
Transports.« Notre objectif, c’est de mailler le 
territoire de façon satisfaisante, pour tous les 
habitants de l’agglomération. Dans un premier 
temps, nous avons déployé les transports sur 
les trajets les plus fréquentés, en reliant les 
communes et les quartiers les plus densément 
peuplés. Mais nous nous occupons aussi des 
situations spécifiques de communes moins 
importantes, où les usagers ont aussi besoin 
de transports ». u

Luc Gaël, 22 ans
« Je suis étudiant à l’ESMA, l’école aéronautique située sur 
l’aéroport de Montpellier, et j’ai une chambre là-bas. Je travaille 
souvent en groupes avec d’autres élèves et je suis amené à 
venir au centre de Montpellier, chez l’un ou l’autre. Ce soir, nous 
avons fini un peu tard. Je rentre par le bus de 20h30. Ce bus  
est très utile. Sans lui, je ne pourrais pas venir travailler avec mes 
camarades ».

Sébastien, 25 ans
« J’habite à Lattes, et je suis étudiant en chirurgie dentaire à 
l’autre bout de l’agglomération, aux Hauts de Massane. J’ai 
le permis de conduire, mais plus de voiture. Je prends ce bus 
depuis un an, environ trois fois par semaine, quand mes cours 
se terminent tard et que je ne peux pas avoir le dernier bus de la 
ligne régulière. ça me rend énormément service. Auparavant, 
il fallait que j’appelle quelqu’un pour venir me chercher ». 

Suzie, 47 ans
« Je suis sans doute l’usagère la plus fidèle du petit bus du soir ! Depuis qu’il existe, je le prends 
quasiment tous les jours, à 20h30 ou 21h30. J’habite à Maurin à Lattes, je viens souvent dans le 
quartier Antigone car je m’occupe de ma belle-mère qui y vit seule, et qui est assez âgée. Elle aussi est 
très contente qu’il y ait ce bus ! Mon mari le prend aussi assez régulièrement. Je viens aussi à Antigone 
pour faire du sport à la Piscine olympique ».

Prisca, 28 ans
« Je travaille dans un commerce au centre-ville qui ouvre jusqu’à 20h les vendredis et samedis soirs. 
J’habite Lattes avec mon ami, nous n’avons qu’une voiture. J’évite de plus en plus de la prendre 
pour aller en ville, car ça me coûte cher en stationnement, ça ne va pas plus vite que le bus et les 
embouteillages me stressent. Donc, je prends le bus, en attendant avec impatience que le tramway 
arrive à Lattes. Et en fin de semaine, quand on ferme à 20h, je prends le bus de soirée pour rentrer 
chez moi ».

t é m oi  g na  g es

5 000
chiffre

C’est le nombre de voyageurs transportés en 2009  
par les minibus de soirée qui desservent Lattes et Pérols.  

Une fréquentation en hausse de 6%. 

Youcef Belamcene, un des chauffeurs du Minibus du soir.

Horaires
Pour les communes de Juvignac,  
Saint Georges d’Orques,  
Murviel lès Montpellier, Pignan, Lavérune, 
Cournonterral et Cournonsec :
• �Départs quotidiens : 20h30 et 22h

Station « Mas Drevon » sur la ligne 2  
du tramway

Pour les communes de Lattes et Pérols, 
sur le trajet des lignes 18 et 28 : 
• �Départs quotidiens : 20h30, 21h30 et 22h

Station « Place de l’Europe » sur les lignes 1 
et 2 du tramway

Tarifs 
• �Gratuit en cas de correspondance  

avec le tramway.
• �Prix compris dans les abonnements TaM 

mensuels et annuels.
• �1,40e le ticket en vente à l’unité à l’entrée 

dans le bus.

PRATIQUE

Renseignements
Allo TaM : 04 67 22 87 87 

Juvignac

Saint Georges 
d’Orques

Murviel lès 
Montpellier

Lavérune
Pignan

Cournonterral

Cournonsec

Pérols

Lattes
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FOOTBALL

« Nous continuerons à titiller 
les grosses équipes » 
Le 8 août dernier, Emir Spahic du Montpellier Hérault Sport Club marque 
son premier but face à Paris dans un stade de la Mosson à guichet fermé. 
Le club de football soutenu par Montpellier Agglomération signe un retour 
tonitruant parmi l’élite en terminant la première partie de saison sur le podium 
de la Ligue 1. Parole à l’entraîneur, René Girard. 

Finir l’année 2009 sur le podium de la Ligue 1, 
c’est une surprise ?
René Girard : Oui, pour beaucoup de monde. Mais 
dès le début de la saison, nous nous sommes mis 
au travail pour avoir un maximum de résultats. Ce 
travail est récompensé. Il y a une vraie envie et 
détermination dans cette équipe. 

Qu’est-ce qui explique votre succès ?
Nous avons un collectif solide avec des joueurs de 
talents. Nous avons profité d’une génération 2008 
exceptionnelle, sortie du centre de formation du 
club. On leur a donné l’opportunité de s’exprimer 
et aujourd’hui, ils prennent du plaisir au plus haut 
niveau. D’ailleurs, cinq autres jeunes issus du centre 
de formation signeront un contrat pro en ce début 
2010. Ils sont précieux, il ne faut pas les perdre en 
route ! 

Certains parlent déjà de Ligue des Champions ?
C’est bien que les gens aient de l’ambition, qu’ils 
prennent goût au haut niveau. Mais je n’ai pas 
l’habitude de m’enflammer. Je reste les pieds sur 
terre. Comme je dis souvent, la meilleure réponse 
est dans le rectangle vert, c’est là qu’est la vérité. 

À quelle place voyez-vous le club 
en fin de saison ?
Mon ambition pour la suite de la saison reste la 
même, le maintien. Déjà, il faut obtenir ce quota 
de points suffisant pour s’assurer le maintien. 

Ensuite, nous continuerons à titiller ces grosses 
équipes qui, a priori, ne faisaient pas le même 
championnat que nous, pour rester dans leur roue.

Quel est votre pire et meilleur souvenir en 2009 ?
Le pire, c’est le match contre Nancy joué à huis 
clos au stade de la Mosson suite au dérapage de 
certains supporters à Nice. Ce genre de sanction 
a porté préjudice au club, c’est une très mauvaise 

expérience à ne plus renouveler. Le football, ce 
n’est pas ça ! Ma plus grande satisfaction est d’avoir 
gagné à Lyon juste avant les vacances de fin d’année. 
Les joueurs sont allés chercher au fond de leurs 
tripes pour remporter cette belle victoire. Nous 
avons passé d’excellentes vacances !  

Le plus heureux aujourd’hui, 
c’est le président Louis Nicollin ?
Oui et je suis très content pour lui. Ce club c’est une 
grande partie de sa vie, comme pour son fils Laurent. 
Ils investissent énormément dans le MHSC. J’aime 
les voir heureux. Mais la route est encore longue 
avant la fin de la saison et avec un patron comme 
Louis Nicollin, on n’a pas le temps de s’endormir ! 

Le MHSC est-il suffisamment médiatisé 
au plan national ?
Non, mais ce n’est pas étonnant. À l’époque, 
quand j’étais à Bordeaux, même en étant trois 
fois Champion de France, le club n’était pas très 
médiatisé. Des clubs comme Marseille, Paris, 
Lyon et aujourd’hui Bordeaux ont plus d’aura. 
Les télévisions ont misé sur eux à l’avance. Nous, 
on ne nous attendait pas là ! Un peu plus de 
reconnaissance pour un club comme le nôtre, qui 
fait partie des plus petits budgets de la Ligue 1, 
ferait du bien. Mais le foot est ainsi fait !

Quel est le rôle de Montpellier Agglomération 
dans ce succès ?
Montpellier Agglomération joue un rôle majeur 
dans notre succès. Le MHSC ne peut pas exister sans 
l’aide des collectivités. Si notre agglomération est 
une des plus sportives de France, c’est que tous ses 
clubs d’élite sont soutenus par les collectivités au 
premier rang desquelles Montpellier Agglomération. 
Sans elles, ils n’arriveraient pas à se maintenir au 
haut niveau. Aujourd’hui, cette volonté politique et 
cet investissement sont récompensés par nos bons 
résultats. u

René Girard et l’ancien Montpelliérain Laurent Blanc : deux coachs côte à côte dans un stade de la Mosson archi-comble 
pour un face à face entre les deux premiers de la Ligue 1, le 16 décembre dernier.

« Montpellier Agglomération
joue un rôle majeur dans notre 
succès. Le MHSC ne peut pas 

exister sans le soutien 
des collectivités. »

P rati    q u e

Montpellier Hérault Sport Club
Domaine de Grammont
Tél. : 04 67 15 46 00
www.mhscfoot.com
Tarif : 4 e avec le Pass’Agglo
À retirer dans les Maisons de l’Agglomération, 
dans la limite des places disponibles.
Les prochains matchs du MHSC 
au stade de la Mosson :
w 13 février : Montpellier - Grenoble
w 27 février : Montpellier - Rennes

Montpellier Agglomération 
un solide allié dans la bataille 

pour l’emploi
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Les 3 et 4 mars prochains, Montpellier Agglomération informera le public sur sa politique pour l’emploi au salon TAF (Travail Avenir Formation) organisé par la Région Languedoc-Roussillon 
au Parc des expositions à Pérols.

Avec un budget d’investissement en hausse de 43% en 2010, Montpellier Agglomération 
poursuit sa politique volontariste. Construction de logements, d’immobilier 

d’entreprises, de médiathèques, de piscines, travaux d’assainissement, chantier de la 
ligne 3 de tramway… Cette commande publique est un véritable levier économique. 
De multiples services et outils sont également mis gratuitement à la disposition des 
personnes en recherche d’emploi et des entreprises pour les accompagner dans leur 

bataille pour l’emploi.

Montpellier Agglomération 
un solide allié dans la bataille 

pour l’emploi

dossier     
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Favoriser l’économie solidaire

Pierre-Yves Desbat,
directeur de chantier pour 
le groupement 
BEC – Razel – Malet 
sur la Ligne 3 du tramway

26

L’Agglomération au service 
des personnes en recherche d’emploi 

Dans le cadre de sa politique en faveur de l’emploi, Montpellier Agglomération œuvre 
pour l’insertion des publics demandeurs d’emploi et soutient la création d’activités. 
Par son engagement, elle s’attache au quotidien à mener des actions pour endiguer 

chômage et précarité.

L’Équipe Emploi Tramway reçoit les candidats au chantier de la ligne 3.

Ligne 3 du tramway

3 000 emplois qui bénéficient à tous 

Parmi les chantiers initiés par 
Montpellier Agglomération, celui 
de la ligne 3 de tramway se dis-
tingue par son ampleur. Comme 
précédemment pour les lignes 1 
et 2, ces travaux qui s’étalent sur 
trois ans, mobilisent un public 
exerçant différents métiers. 3 000 
emplois seront nécessaires pour 
construire ces 22,4km de ligne, de 
Juvignac à Pérols. Coffreurs ban-
cheurs, paveurs, poseurs de voies 
ferrées, électriciens, ouvriers du 
béton… Afin d’ouvrir ces emplois 
à un public le plus large possible, 

Montpellier Agglomération a 
choisi d’intégrer une clause so-
ciale aux principaux marchés de 
ce grand chantier. Ainsi, les entre-
prises qui travaillent sur la ligne 3 
sont tenues de réserver 5 à 10% du 
nombre d’heures travaillées sur le 
chantier à un public en insertion. 
L’objectif est de faire employer 
450 jeunes sans qualification et 
adultes en parcours d’insertion 
professionnelle et de péren-
niser ces emplois qualifiés 
du BTP très demandés sur le 
marché du travail. u

Clauses sociales : 
les autres chantiers concernés

Montpellier Agglomération, experte en 
matière de commande publique, a introduit 
des clauses sociales dans les marchés 
du tramway, mais aussi dans d’autres 
secteurs d’activités comme la lutte contre 
les inondations ou la voirie. Cette mesure 
de solidarité est appelée à se développer 
dans de nombreux marchés publics passés 
par la collectivité. Elle assure également sur 
l’ensemble de ses 31 communes un rôle de 
référent en la matière (vote à l’unanimité par 
le Conseil communautaire du 26 juin 2008).

« C’est une chance qu’un maître d’ouvrage 
public comme Montpellier Agglomération 
ouvre ces grands chantiers à ceux qui ont le 
plus besoin de retrouver un travail »

« Nous avons remporté le marché infrastructure 
de la ligne 3 entre la rue des Peyroliers et le 
rond-point Ernest Granier pour un montant de 20 
millions d’euros. Pendant deux ans, près de 150 
personnes travailleront pour nous sur ce chantier. 
Parmi elles, nous embauchons des personnes en 
insertion. J’ai déjà trois personnes en formation 
issues du GEiq BTP (Groupement d’employeurs 
pour l’insertion et la qualification) et deux 
en intérim recrutées par Pil’Emploi. L’Équipe 
Emploi Tramway mise en place par Montpellier 
Agglomération va me recommander une dizaine 
de candidatures supplémentaires pour des postes 
de canalisateur, voirie et réseaux divers, aide 
au géomètre… Je trouve que c’est une chance 
qu’un maître d’ouvrage public comme Montpellier 
Agglomération ouvre ces grands chantiers à ceux 
qui ont le plus besoin de retrouver un travail. Aux 
entreprises de jouer le jeu. »

En 2005, Montpellier Agglomération s’est investie 
dans la création et le développement de la Société 
Coopérative d’Intérêt Collectif Réplic qui chaque 
année crée d’autres sociétés sur le territoire. La 
Feuille d’Erable (collecte de papiers de bureaux), la 
Table de Cana (restaurant – traiteur), Label Route 
34 (livraison en véhicules électriques), Mobileco 
(location et vente de véhicules non–polluants)… 
Ces sociétés de service, qui ont choisi un mode 
de gestion solidaire, forment et embauchent des 
personnes en insertion. Financées au démarrage 
par Montpellier Agglomération, ces cinq sociétés 
coopératives embauchent aujourd’hui une trentaine 
de personnes.
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MECAM : un chantier 
d’insertion permanent
Depuis 2007, Montpellier 
Agglomération accompagne 
Mecam, l’atelier de mécanique 
et d’aide à la mobilité mis 
en place par l’association 
Passerelles à Saint Jean de 
Védas. Ce chantier d’insertion 
permanent a déjà permis à 
plus de 180 personnes en 
difficulté d’acquérir une pré-
qualification dans les métiers 
de mécanique.

27

À Castries
De février 2009 à février 2010, 
la Maison Paradan, attenante 
au château de Castries, a été en 
partie rénovée par 21 salariés 
du chantier d’insertion mené 
par l’association Le Passe-
Muraille. Le rez-de-chaussée de 
ce bâtiment, situé au cœur du 
village, sera transformé en lieu 
d’accueil d’artistes et les étages 
deviendront des logements 
sociaux ACM. 

À Pérols
L’association Orea a recruté 

12 salariés, dix hommes et deux 
femmes habitant l’agglomération, 

pour le chantier d’insertion des 
jardins familiaux et partagés 

Saint-Paul à Pérols, qui a débuté 
en octobre dernier. Ces personnes, 

qui rencontrent des difficultés 
d’insertion professionnelle, 

bénéficient grâce à ce chantier 
d’une pré-qualification dans les 

métiers des espaces verts 
et du paysage. 

Insertion

Des chantiers pour retrouver le chemin de l’emploi
Depuis 2002, 30 chantiers d’insertion, qui ont 
bénéficié à 470 personnes, ont été soutenus par 
Montpellier Agglomération. Fruit d’un partenariat 
sans faille entre les communes, Montpellier 
Agglomération, le Département de l’Hérault et les 
structures de formation, les chantiers d’insertion 
ont pour objectif la réinsertion par le travail 
des personnes en difficulté et la valorisation du 
patrimoine bâti des communes. Les personnes 

recrutées sur ces chantiers « écoles », en difficulté 
face à l’emploi faute de qualifications, y développent 
des compétences professionnelles, en adéquation 
avec les besoins en main-d’œuvre. Elles sont aussi 
suivies et accompagnées dans l’élaboration de leur 
projet professionnel et la préparation de «l’après 
chantier». Chaque année, trois nouveaux chantiers 
sont soutenus par Montpellier Agglomération dans 
ses communes. u

Tatiana Capuozzi Boualam
Vice-présidente de Montpellier Agglomération 

déléguée à l’insertion par l’activité économique,
Conseillère municipale de la Ville de Montpellier

L’emploi n’est-il pas, avant tout, 
une compétence de l’État ?
Tatiana Capuozzi Boualam : Sans chercher à 
se substituer à l’État, Montpellier Agglomération 
qui est une administration de proximité, soutient 
l’économie locale par la dépense publique afin de 
favoriser le maintien de l’emploi et le développement 
économique, surtout face à la situation économique 
et sociale difficile dans laquelle nous sommes 
actuellement. Les associations et organismes avec 
qui nous travaillons et que nous soutenons, sont en 
difficulté. Ils subissent de plein fouet les restrictions 
budgétaires de l’Etat. Ils doivent faire face à un 
vrai paradoxe : on leur en demande plus pour 
accompagner les personnes en recherche d’emploi 
avec des moyens financiers en baisse.  

Quelle est votre priorité dans votre politique 
pour l’emploi ?
La volonté politique de Montpellier Agglomération 
est de favoriser l’emploi de tous, sans oublier 
les plus démunis, faire en sorte que chacun se 
sente investi et acteur du développement local 
et de donner une chance à ceux qui sont exclus 
du marché du travail. C’est pourquoi, en 2002, 
Montpellier Agglomération a pris la compétence 
insertion par l’activité économique. Nous agissons 
sur le terrain à travers, par exemple, des Rencontres 
pour l’Emploi et des chantiers d’insertion dans les 
communes ou en imposant, par le biais de la clause 
sociale aux entreprises retenues pour nos marchés 
publics, comme le tramway, de réserver des emplois 
à des personnes en difficulté. Toutes ces initiatives 
en matière d’insertion sont régulièrement menées 
sur le territoire. 

2  Q U E S T I O N S  À

« La volonté politique de 
Montpellier Agglomération est de 

favoriser l’emploi de tous, sans 
oublier les plus démunis »

©
 D

R

Daniel Chaznagi, 32 ans

« Le chantier d’insertion 
m’a ouvert des portes »

Témoignage

« En 2007, j’ai été recruté par le centre de 
formation CERT pour le chantier d’insertion 
du château de Bocaud à Jacou. C’était pour 
moi une bonne opportunité car je sortais 
d’une année difficile, j’étais au RMI. Ce travail 
m’a permis d’apprendre des techniques de 

restauration et m’a ouvert des portes. Aujourd’hui, je suis chef d’équipe 
dans une entreprise de rénovation à Montpellier. J’ai commencé avec 
un contrat de professionnalisation en maçonnerie, puis un contrat 
intérim, suivi de deux CDD et, en mars, je signe mon CDI. »
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Rencontres pour l’emploi 

Des face à face gagnant-gagnant

MLJAM 
Plus de 4 700 jeunes accompagnés 

par l’Agglomération
En 2009, plus de 4 700 jeunes ont été accompagnés 
par la Mission Locale des Jeunes de l’Agglomération de 
Montpellier (MLJAM). La majorité d’entre eux a retrouvé 
un emploi ou a bénéficié d’un contrat en alternance ou 
d’apprentissage. Dans ses cinq antennes (à Montpellier, 
Castries et Lattes) et ses permanences de proximité, 
une équipe de professionnels accueille, accompagne et 
oriente les jeunes de 16 à 25 ans sortis du système scolaire, 
sans emploi, afin de les aider à s’insérer socialement 
et professionnellement. Leur objectif : construire une 
place pour chaque jeune et participer au dynamisme 
économique de l’agglomération.

600 000 e

chiffre

C’est le montant de l’aide directe et 
indirecte consacrée par Montpellier 

Agglomération, 1er financeur parmi les 
collectivités territoriales, à la Mission 

Locale des Jeunes de l’Agglomération de 
Montpellier (MLJAM) pour 2009.

Plus de 1 200 offres d’emploi ont 
été proposées à chaque édition des 
Rencontres pour l’Emploi organisées 
par Montpellier Agglomération en 
partenariat avec les communes, le 
14 mai dernier à Castelnau-le-Lez et le 
5 novembre à Saint Georges d’Orques.
Ces rendez-vous sont des occasions 
rares de face à face entre demandeurs 
d’emploi et recruteurs. Ce contact 
direct est apprécié par tous et s’avère 
très efficace. À Castelnau-le-Lez,  
15 % des offres d’emplois locales 
ont été immédiatement pourvues et 
300 personnes ont pris un rendez-
vous ultérieur avec un employeur. 
« Des manifestations, comme cette 
Rencontre pour l’Emploi organisée avec 
Montpellier Agglomération, sont en 
parfaite adéquation avec notre politique 

de développement économique 
où la priorité est donnée à l’emploi. 
2 200 personnes sont venues au Palais 
des Sports et les entreprises de Castelnau, 
artisans et PME, se sont fortement 
mobilisées pour cet événement. 

Plusieurs embauches se sont concrétisées, 
et le principal retour est là », apprécie
Jean-Pierre Grand, député maire 
de Castelnau-le-Lez et conseiller 
d’Agglomération. Commerce, logistique, 
BTP, Technologies de l’Information 

et de la Communication, services 
à la personne, banque, assurance, 
informatique, télécommunications… 
En moyenne, 80 employeurs sont 
présents aux Rencontres pour l’Emploi 
qui ont lieu deux fois par an, dans le 

secteur Est et Ouest de l’Agglomération. 
Après Castelnau-le-Lez, la dernière 
en date s’est déroulée à Saint Georges 
d’Orques, co-organisée avec le Sivom 
entre Vène et Mosson dont fait partie 
cette commune. « Si le succès était au 

rendez-vous, c’est d’abord le résultat 
d’une volonté politique forte des élus du 
SIVOM entre Vène et Mosson, qui sont 
à l’origine de cette manifestation que 
Montpellier Agglomération a étendue 
sur son territoire. Je suis sensibilisé 
comme de nombreux autres maires 
de l’Agglomération au problème du 
chômage dont nous percevons la 
réalité auprès de nos concitoyens et 
je suis convaincu de l’utilité de telles 
actions communes d’envergure », 

explique Jean-François Audrin, maire 
de Saint Georges d’Orques et conseiller 
d’Agglomération. Rendez-vous au 
printemps à Vendargues pour la 
prochaine  édition  des Rencontres pour 
l’Emploi. u

« Je suis convaincu
de l’utilité de telles 
actions communes 

d’envergure »
Jean-François Audrin,

maire de Saint Georges d’Orques 
et conseiller d’Agglomération

Le 5 novembre dernier, Saint Georges d’Orques a accueilli pour la 3e fois les Rencontres pour l’Emploi organisées par Montpellier Agglomération 
et le Sivom entre Vène et Mosson.

Le contact direct entre demandeurs 
d’emploi et recruteurs facilite l’embauche.

« Ces manifestations sont en parfaite
adéquation avec notre politique de développement 
économique où la priorité est donnée à l’emploi »

Jean-Pierre Grand, 
 député maire de Castelnau Le Lez, conseiller d’Agglomération.
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Artisanat
Entrer dans la « première entreprise 

de France »
Montpellier Agglomération a signé une nouvelle 
convention-cadre pour la période 2009-2011 
avec la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
de l’Hérault, la Confédération de l’Artisanat 
et des Petites Entreprises du Bâtiment de 
l’Hérault (CAPEB) et la Confédération Générale 
de l’Alimentation en Détail de l’Hérault 
(CGAD). L’objectif est clair : accompagner le 
développement des activités artisanales pour 
favoriser la création d’emplois dans ce secteur 
qui se caractérise par un très fort gisement 
d’emplois potentiels. L’artisanat constitue 
toujours la « première entreprise de France » ! 
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Un outil gratuit au service de l’emploi
Cyber Base de Montpellier Agglomération

29

Dix postes de travail sont connectés à internet, à la disposition des personnes en recherche d’emploi.

Entreprendre, 
une solution face 

au chômage
Créer son activité est une solution envisageable face 
au chômage. Pour être réussie, cette démarche doit 
être réfléchie et accompagnée par des profession-
nels. Dans ce cadre, Montpellier Agglomération 
sensibilise les personnes en recherche d’emploi à la 
création d’activités ou à la reprise d’entreprises et 
finance différents organismes d’accompagnement  : 
l’Association Euroméditerranéenne pour le travail 
et les Echanges (AETE), la Plateforme d’Initiative 
Locale Montpellier Initiative Entreprise, la boutique 
de gestion Association pour l’Emploi et le Dévelop-
pement de l’Entreprise… 

Tester son activité en taille réelle
Parmi ces acteurs qui opèrent dans l’agglomération, 
la couveuse d’activités Crea-Lead, qui a fêté 
ses 10 ans en octobre dernier, transforme des 
« chômeurs » en entrepreneurs. Le principe 
est simple. Crea-Lead permet à tout porteur 
de projet d’entreprise de tester son activité en 
grandeur réelle tout en bénéficiant d’un statut de 
salarié. En 2009, 20 personnes ont ainsi créé leur 
entreprise dans l’agglomération, principalement 
dans les métiers de services. « À la demande des 
entrepreneurs à l’essai à Crea-Lead, nous avons 
également créé en 2007 une coopérative, la seule 
dans l’agglomération, au sein de laquelle ces 
nouveaux entrepreneurs ont la possibilité d’exercer 
durablement leur activité », ajoute Frédéric 
Sanchez, directeur de cette structure soutenue par 
Montpellier Agglomération.  

Témoignage 

Témoignage 

« Après 15 ans dans le tourisme, je me suis retrouvée au chômage 
il y a plus d’un an. La Maison de l’Agglomération de Montpellier m’a 
conseillé de me rendre à la Cyber Base pour m’aider dans ma recherche 
d’emploi. Je n’ai pas les moyens de me payer internet à la maison. 
Ici, je bénéficie gratuitement de tous les outils informatiques nécessaires 
et je suis guidée par des professionnels très attentifs à mes besoins. 
Aujourd’hui, je m’apprête à suivre une formation en hollandais et un 
perfectionnement en anglais pour mettre toutes les chances de mon côté 
et retrouver un emploi stable dans le réceptif touristique ».

Edwige, 49 ans

« Je suis guidée par des professionnels 
très attentifs à mes besoins »

Christophe Dechavanne, 
39 ans, a créé son 
activité avec Crea-Lead, 
soutenue par Montpellier 
Agglomération

« Ne pas être seul 
dans son lancement 
d’activité  »

Création d’activité

Internet est aujourd’hui un outil incontournable de 
la recherche d’emploi. Depuis 2001, la Cyber Base 
de Montpellier Agglomération met gratuitement 
à la disposition des demandeurs d’emploi de 
l’agglomération des outils informatiques de qualité et 
des animateurs qualifiés. Chaque jour, une trentaine 

de personnes se rend à la Cyber Base, quartier 
Antigone, et son site internet spécialisé dans la 
recherche d’emploi, www.cyberbase-montpellier.
com, est consulté plus de 30 000 fois par an.  u
275 rue Léon Blum à Montpellier
Tél. : 04 67 99 61 37

« Crea-Lead m’a soutenu dans le lancement 
de mon activité. Après 15 ans dans le secteur 
commercial et des périodes de chômage, 
j’ai décidé en juillet dernier de créer ma société 
spécialisée dans la formation professionnelle 
auprès des entreprises. Grâce à Crea-Lead, je 
n’étais pas seul dans cette aventure. Un référent 
répondait à toutes mes questions. Ensuite, j’ai 
choisi de faire partie de cette coopérative animée 
par une équipe toujours à l’écoute. 
Je suis installé dans les locaux de Crea-Lead 
et nous avons, sur ma proposition, embauché 
une commerciale qui travaille pour plusieurs 
coopérateurs. »

Témoignage 

« La Cyber Base est un outil de proximité 
essentiel dans mon parcours professionnel. 
C’est un lieu chaleureux, où on peut se 
ressourcer, qui m’a donné envie de repartir 
dans la vie. Je la conseille à tous. Dans quelques 
mois, je me lance dans les ressources humaines 
et la Cyber Base m’aide à développer le site 
internet de cette nouvelle activité. » 

Karim, 48 ans

« Un outil de 
proximité essentiel 
dans ma création 
d’activité »
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Pack Croissance PME 
Quand l’Agglomération 

aide les entreprises 
à grandir

L’Agglomération au service 
des entreprises qui recrutent

Ces dix dernières années, Montpellier Agglomération a soutenu la création de 
près de 30 000 emplois. Elle accompagne les entreprises à toutes les étapes de leur 

développement : création, implantation, développement, recrutement… Un dispositif 
efficace, pourvoyeur d’emplois sur son territoire.  

Christian Denimal, directeur territorial Pôle Emploi Hérault, Tatiana Capuozzi-Boualam, Vice-présidente de Montpellier Agglomération
déléguée à l’insertion, Jean-Pierre Moure, 1er Vice-président de Montpellier Agglomération et Gérard Mutelet, directeur régional Pôle Emploi 
Languedoc-Roussillon lors de la signature de la convention avec le Pôle Emploi pour accompagner les entreprises qui recrutent.

Pépinières d’entreprises innovantes 
du Business Innovation Centre (Cap 
Alpha, Cap Omega), immobilier 
et foncier d’entreprises (18 parcs 
d’activités), aide au recrutement (Pack 
Emploi), développement de partenariats 
internationaux, aide à l’implantation 
d’entreprises étrangères (Pack Soft 
Landings)… Un panel d’outils très 
complet, mis en place par Montpellier 
Agglomération, est à la disposition des 
entreprises sur le territoire. 

Une aide précieuse au recrutement
Au cours de leur phase de 
développement, les entreprises sont 
souvent confrontées à des difficultés 
dans le recrutement de nouveaux 
collaborateurs. Pour réussir cette étape 
clé, assurant la pérennité de l’entreprise 
et la création de nouveaux emplois sur 
le territoire, Montpellier Agglomération 
travaille en lien étroit avec Pôle Emploi. 
Il y a un an, une convention a été signée 
qui permet de renforcer l’attractivité 

du territoire en utilisant son potentiel 
de ressources humaines étudié au cas 
par cas, en fonction des besoins précis 
des entreprises. « Notre rôle c’est 
de mettre au service de l’Agglo tous 
les moyens permettant à la création 
d’emploi, ceux du Pôle Emploi, mais 
aussi d’autres partenaires du service 
public de l’emploi et de la formation 
quand cela s’avère nécessaire », explique 
Christian Denimal, directeur territorial 
Pôle Emploi Hérault. Le Pôle Emploi 

s’engage principalement à assurer 
pour les implantations d’entreprises 
les études nécessaires aux besoins de 
recrutement,  à aider les entreprises 
implantées dans leurs recherches ciblées 
de candidats,  comme pour le Centre 
Commercial Odysseum dernièrement, 
mais aussi à aider au reclassement 
des conjoints. En effet, la création d’un 
poste dans l’agglomération entraîne 
souvent la création d’un nouveau 
chômeur. Quand un couple vient 
d’ailleurs, le conjoint ou la conjointe 
se retrouve contraint de quitter son 
emploi pour suivre sa famille… Ce 
partenariat volontariste et opérationnel 
avec Pôle Emploi est une première 
pierre à une réflexion sur la façon dont 
la collectivité peut aider les entreprises à 
créer de l’emploi. Un service appelé à se 
développer pour épauler les entreprises 
qui ont choisi l’agglomération comme 
terre de croissance.  u

26 500

chiffre

C’est le nombre de personnes 
qui travaillent dans les 

2 100 entreprises installées dans les 
18 parcs d’activités de Montpellier 

Agglomération.

1 600 

chiffre

C’est le nombre d’emplois créés par 
l’ouverture du Centre Commercial 

Odysseum en septembre dernier, initié 
par Montpellier Agglomération. Des 

emplois essentiellement dans les métiers 
de la vente, la distribution et la sécurité.

La Zone France Urbaine (ZFU) de la Mosson 
offre aux entreprises des exonérations 
fiscales pour leur développement tout en 
permettant au quartier de la Mosson de 
se redynamiser par l’activité. Cette ZFU, 
pilotée par Montpellier Agglomération, 
compte 1 200 entreprises qui emploient 
aujourd’hui plus de 3 300 salariés. Le 
dispositif de la ZFU profite aussi aux 
habitants des quartiers prioritaires de 
Montpellier puisqu’un tiers des embauches 
leur est consacré. Au cœur de cette ZFU, 
Parc 2000 s’agrandit pour accueillir près 
de 150 entreprises supplémentaires et 
créer un millier d’emplois.

Zone Franche Urbaine La Mosson
S’implanter et embaucher dans les quartiers
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3 700 emplois ont été 
créés par les 420 entreprises 
innovantes accompagnées 
par le Business Innovation 
Centre (BIC) de Montpellier 
Agglomération ces vingt 
dernières années.
Le BIC affiche un taux 
de survie à 3 ans de 
ses entreprises de 80%, 
nettement supérieur à la 
moyenne nationale (63%).

Dernier né des outils créés pour les entrepreneurs par Montpellier 
Agglomération : le Pack Croissance PME. Cet outil internet unique en 
France est un modèle d’accompagnement destiné à faire des entreprises 
d’aujourd’hui à fort potentiel de croissance, des PME leader sur leur 
marché. Accessible à tous les chefs d’entreprises et simple d’utilisation, 
le Pack Croissance PME comprend une phase d’auto diagnostic, une 
restitution d’un audit personnalisé en ligne et l’accès à une boîte à outils. 
Un questionnaire en ligne sur le site www.montpellier-technopole.com/
packcroissancepme permet aux dirigeants de PME de s’auto-évaluer sur 
les cinq axes-clés dans un processus de croissance : envie de croissance, 
efficience de leur organisation, stratégie d’alliances, accès aux sources de 
financement et ouverture à l’international. À l’issue de cette démarche 
sur internet, une prise de contact avec un conseiller de Montpellier 
Agglomération est proposée pour l’étude d’un plan personnalisé 
permettant l’élaboration d’actions individuelles ou collectives.

Pack Croissance PME 
Quand l’Agglomération 

aide les entreprises 
à grandir

Pour en savoir plus

w Équipe emploi tramway :
du lundi au vendredi de 9h à 13h, 
59 rue du Mas de Portaly à Montpellier. 
Tél. : 04 67 54 63 76
w Cyber Base de Montpellier Agglomération :

 

275 rue Léon Blum à Montpellier
Tél. : 04 67 99 61 37. 
Ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30. 
Réservée aux détenteurs de la carte Pass’Agglo. 
www.cyberbase-montpellier.com
w Organismes d’insertion
Passerelles : 04 67 92 42 00
www.passerelles34.fr
Orea : 04 67 47 59 45
Le Passe-Muraille : 04 67 06 96 04
www.lepassemuraille.org
CERT FORCE : 04 67 92 36 00
www.certformation.com
w MLJAM
www.montpellier-jeunes-emploi.fr
Siège social : Parc Euromédecine,
989, rue de la Croix Verte
Tél. : 04 99 52 23 33 
Antenne de Montpellier - Croix d’Argent : 
909, avenue de Toulouse
Tél. : 04 99 64 24 60
Antenne de Montpellier – Mosson : 
40 Square de Corté
Tél. : 04 67 75 29 67
Antenne de Montpellier – Centre : 
Les Echelles de la Ville, 1, place Paul Bec
Tél. : 04 99 52 69 29
Antenne de Castries : 
15 avenue de la Cave Coopérative
Tél. : 04 67 70 10 25
Antenne de Lattes :  
1570 avenue des Platanes
Tél. : 04 67 73 73 88
w Crea-Lead :
26 rue Enclos Fermaud à Montpellier. 
Tél. : 04 67 06 96 72
www.crea-lead.com
w Direction du Développement Économique
et de l’Emploi :
Tél. : 04 67 13 64 64 
www.montpellier-technopole.com

Avec la crise, l’emploi est au cœur 
de la politique de développement économique 
de Montpellier Agglomération ?
Gilbert Pastor : Oui, notre priorité, c’est l’emploi. 
Mais nous n’avons pas attendu la crise pour 
prendre les mesures nécessaires à la création 
d’emplois. Toute notre politique de développe-
ment économique, notre soutien aux entreprises 
innovantes, qui est d’ailleurs reconnu internatio-
nalement, n’a qu’un but : l’emploi. Notre dispositif 
au service des entreprises positionne Montpellier 
Agglomération en tête des territoires favorables 
à l’essor de Très Petites Entreprises et PME à 
fort potentiel de développement. Cette politique 
volontariste porte ses fruits.

Un exemple ?
Toutes les entreprises qui ont grandi dans nos pépi-
nières, soit 420 depuis 20 ans, créent de l’emploi sur 
le territoire en s’installant et se développant, après 
leur période d’incubation, dans l’agglomération. 
Depuis quelques années, nous leur attribuons 
symboliquement à leur sortie de pépinière des cer-
tificats CAP (Compétitivité Ambition Performance), 
classés de 1 à 5 étoiles, une étoile par dizaine 
d’emplois créés. Je suis très fier quand je remets un 
CAP 5 étoiles comme dernièrement à l’entreprise 
Intrasense, spécialisée dans les logiciels médicaux, 
qui compte 51 salariés. C’est un geste symbolique, 
mais important. Cela démontre que ces entreprises 
que nous avons soutenues, créent de la richesse et 
au final de l’emploi.

Que fait Montpellier Agglomération 
pour maintenir ces entreprises sur le territoire ?
Nous avons, ces dernières années, fait notamment 
de gros efforts dans l’aménagement de nos 18 
parcs d’activités afin de faciliter l’installation de 
ces entreprises et de permettre l’épanouissement 
de leurs salariés. Parmi ces chantiers en cours, 
citons la requalification du parc du Salaison à 
Vendargues qui compte 150 entreprises et, dans 
la continuité de ce parc, l’opération Via Domitia. 
Ce nouveau parc d’activités, créé de concert avec 
la Région Languedoc-Roussillon dans le but de 
rapprocher l’emploi des habitants, va permettre 
d’accueillir 450 emplois d’ici 2011.

Gilbert Pastor
Vice-président de Montpellier Agglomération 

délégué au Développement économique et à l’Emploi

3  Q U E S T I O N S  À
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Poséidon, la 12e piscine d’agglomération ouvrira à Cournonterral à l’automne 2010, 
après 18 mois de travaux. Cet équipement moderne et écologique, convivial et ludique, 

répondra aux besoins des scolaires, des clubs et du public. 

> VIE des chantiers

Poséidon, 
une 12e piscine d’agglomération  

pour tous les publics 
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PISCINE DE COURNONTERRAL

C
ommencé en avril 2009, le chantier de 
la piscine Poséidon à Cournonterral 
s’étale sur 18 mois et fait travailler 
près de 80 personnes. Actuellement, 
le gros œuvre et la charpente sont 
terminés et les trois bassins sont 

déjà bien visibles  : le bassin sportif de 25 par 
15 mètres, le bassin d’apprentissage et ludique, 
ainsi que la pataugeoire. La pose des menuiseries 
va pouvoir commencer, avant le second œuvre, 
puis les installations de traitement de l’eau 
et de l’air.   

La conception architecturale et paysagère de la 
piscine Poséidon a été confiée par Montpellier 
Agglomération au cabinet parisien Philippe Houot, 
associé au Montpelliérain Didier Landemaine, qui 
a conçu un équipement durable et confortable. 
Equipée de panneaux solaires, largement ouverte 
sur la lumière extérieure grâce à de larges baies 
vitrées, cette piscine sera aussi d’un grand confort 
acoustique grâce aux matériaux utilisés. Les bassins 
s’ouvriront l’été sur l’extérieur, où une plage minérale 
et une pelouse seront aménagées ainsi qu’une aire 
de jeux d’eau pour les enfants. L’intégration de la 

piscine Poséidon dans le paysage de garrigue et 
de vignes de Cournonterral sera soignée, avec des 
plantations d’oliviers aux abords de la piscine, des 
murets et des parements de pierre sur certaines 
façades, en accord avec l’aménagement paysager 
réalisé depuis le village jusqu’à la piscine, qui 
s’inscrit dans le cadre d’une zone d’équipements 
sportifs et de loisirs programmée par la commune. 
Un parking de 120 places sera aménagé, ainsi que 
des cheminements doux pour piétons et deux 
roues. L’ensemble du complexe sera accessible aux 
personnes à mobilité réduite. u

L’énergie solaire et l’intégration paysagère de la piscine dans son environnement ont été particulièrement soignées par les architectes Philippe Houot et Didier Landemaine, 
à la demande de Montpellier Agglomération. 
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100 m2 de panneaux solaires
thermiques sur le toit
La toiture de la piscine Poséidon sera équipée de 
100 m2 de panneaux solaires thermiques pour 
la production d’eau chaude. Cette installation 
permettra de réduire de 12 tonnes les émissions 
de C02 et de produire 60 000 kW de gaz, soit une 
économie de 2 000 € par an. La conception du toit 
en forme d’ailerons permet de bénéficier de la 
lumière naturelle et sa réalisation en tôle perforée 
d’un meilleur confort acoustique.

100 places en tribune du bassin sportif
Le bassin sportif de 25 mètres est longé par une 
série de gradins pouvant accueillir une centaine de 
spectateurs. Les spectateurs pourront se rendre à la 
tribune depuis le hall d’entrée sans passer par les 
vestiaires, grâce à un accès spécifique respectant 
l’hygiène des abords du bassin. Une configuration 
très utile pour les parents et familles lors des 
compétitions et des cours de natation.

Des aménagements pour les tout-petits 
et les plus grands
La pataugeoire est conçue comme un endroit 
convivial et sécurisé pour les tout-petits et leurs 
parents, à deux pas du bassin ludique où les plus 
grands pourront s’amuser dans les jets massants 
et nager. Dans l’espace extérieur, près du solarium, 
une aire de jeux d’eau sera également aménagée.

7 500 000 € ttc

MONTANT DES TRAVAUX

Financement
Montpellier Agglomération : 
Région Languedoc-Roussillon :

Département de l’Hérault :
État :

5 005 000 € (67%)
1 600 000 € (21%)
585 000 €(8%)
310 000 € (4%)

ouverture automne 2010
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AGGLOMéRATION 

Montpellier Agglomération 
vous donne rendez-vous 
dans les communes 

Chaque mois, Montpellier Agglomération propose 
de nombreuses manifestations gratuites dans 
ses communes. Concerts, expositions, dédicaces, 
dégustations… Le programme de février.

Vendargues 
w �Samedi 6 février à 20h30 : Concert des 50 
saxophonistes du Conservatoire à Rayonnement 
Régional de Montpellier Agglomération.
Salle Armingué 1.

Cournonterral
w �Samedi 6 février, de 10h à 13h, 14h30 à 17h30 

et 19h à 22h : Classe de maître de Pierre Mervant, 
classe de direction de chœur par le Conservatoire à 
Rayonnement Régional de Montpellier Agglomération.

w �Dimanche 7 février, de 10h à 13h et de 14h30 à 18h : 
Classe de direction de chœur par le Conservatoire à 
Rayonnement Régional de Montpellier Agglomération. 
Antenne du Conservatoire.

Le Crès
w �Samedi 13 février à 20h30 : Concert des professeurs 
Quatuor George Sand avec Aude Perin-Dureau, Anne-
Marie Regnault, Eric Rouget et Yves Potrel. Salle Le 
Chai.

JACOU

©
 D

R

LAVéRUNE 

Deux concerts 
au château 
des Évêques

MUSIQUE

Le vendredi 5 février, à 20h30, concert La belle meunière de Schubert. Avec 
Christian Buono, ténor et Karine Kera-Leonelli, piano (participation libre).

Le dimanche 21 février, à 17h, récital au profit de la Ligue contre le cancer. 
Avec Jean François Martin, pianiste (tarif : 15 e).

w Château des Evêques, salon de musique
w Tél. : 04 99 51 20 00

Peintures  
à Saint Pierre 
aux Liens

ART

Samedi 20 et dimanche 21 février la peintre Josiane Navarro réunit 
des peintres de la région pour exposer leurs œuvres à l’espace Culturel 
Saint Pierre-aux-Liens. À découvrir, un mélange de style et de couleur : 
des peintures à l’huile, acrylique et pastel, abstraites et figuratives.

w �Vernissage le samedi  20 février à 18h.
w Tél. :  06 09 64 12 56

©
 D

R

Rendez-vous 
dans les Maisons

de l’Agglomération 
Lattes

w �Mercredi 10 février à 18h30 : 
Rencontre autour du sport avec 
la présentation du Basket Lattes 
Montpellier Agglomération, qui figure 
parmi les meilleures équipes françaises 
de basket. Dédicaces et exposition de 
photos du Club.

Castelnau-le-Lez
w �Du 15 février au 6 mars : Exposition de 
« Stanker, design Bidon », créations 
de François Royer.

Vernissage le 13 février à 11h30.

Prades-le-Lez 
w � Du 5 au 18 février : Exposition de 
peinture de Paul Rigole « Paysages 
d’Ici et d’ailleurs ».

Vernissage le 4 février à 18h.

Montpellier - Beaux-Arts
w � Mercredi 10 février à 18h30 : « Café 
Musique : Duo flûte guitare » par la 
classe de musique de chambre de 
Bernard Pozzera du Conservatoire à 
Rayonnement Régional de Montpellier 
Agglomération.

w � Du 6 au 20 février : Exposition de 
peintures de Pierre Romain Lanvin 
« Promenons-nous dans l’Agglo ».

Vernissage le 4 février à 18h30.Les saxophonistes du Conservatoire de Montpellier Agglomération, 
le 6 février à Vendargues.
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Tom Torel 
à la médiathèque

SPECTACLE

Samedi 6 février à 20h30, Tom Torel, chanteur, raconteur, diseur et 
comédien présente son spectacle «Au coin du zinc» à la médiathèque 
municipale Léo Malet. Cet artiste a convoqué au «coin du zinc» ses amis 
les écrivains, chroniqueurs, poètes, penseurs, pour une balade toute en 
contrastes au pays des «gens de parole». Accompagné par Jean-Philippe 
Cazenove à la contrebasse et Pascal Corriu, à la guitare.

w Entrée libre.
w Tél. :  04 67 47 71 74

©
 D

R

SAINT GEORGES D’ORQUES

Samedi 20 février, l’écurie les Dragons de Saint Georges organise son 
premier Salon du sport automobile au Centre Communal des Rencontres 
Colucci. Présentation et rencontre des équipages et de leurs voitures ayant 
participé au Critérium des Cévennes 2009 : Sébastien Denis / Quentin 
Devochelle sur Peugeot 106 XSI et Frédéric Parra / Benjamin Marquier sur 
Peugeot 106 S16. Créée il y a une vingtaine d’années, cette association 
de spécialistes des courses automobiles fera également découvrir cette 
passion à travers des reportages photos et vidéo.

w De 10h à 18h.
w Tél. : 06 86 67 27 92

1er Salon du sport
automobile

SPORT

©
 D

R

Et aussi…
danse
Le 27 février, conférence et bal sur la Country organisés par le Foyer 
rural, section country. CCR Colucci, route de Lavérune. 

w Tél. : 04 67 40 40 25 
CASTELNAU-LE-LEZ 

The Legendary Festival 
concert

Le service culturel de la Ville de Castelnau-
le-Lez et l’association Castel Rock présentent 
les plus grands groupes de rock de tous les 
temps à l’Espace Rencontres les 5 et 6 février 
prochains.

w Vendredi 5 février, 21h 
Telephone par le groupe Mégaphone de Lyon 
AC/DC par le groupe Highway 
de Montpellier 

w Samedi 6 février, 21h 
Deep Purple par le groupe Speed King 
de Lyon 
Led Zepellin par le groupe Kashmir 
de Montpellier 

w Tarifs : de 10 à 12 euros. Pass 2 jours de 18 à 20 euros.
w Tél. : 06 26 68 10 27
w www.castelrock.net

SAINT JEAN DE VéDAS

Yves Daunès en concert
CHANSON

Le samedi 6 février, à partir de 17h, Yves Daunès propose son spectacle 
intitulé « Voix et couleurs védasiennes » au Chai du Terral. Cet artiste écrit 
ses chansons au fil des jours, parfois observateur critique, souvent sous le 
charme des beautés de la vie. L’humour occupe une place de choix dans son 
œuvre.

w Tél. : 04 67 07 83 00

Et aussi…
THÉÂTRE
Dimanche 14 février, à 17h, la Cie du Visage présente, dans le cadre de 
l’année anniversaire Albert Camus, « L’Etranger » mis en scène par Avner 
C. Perez au Chai du Terral.
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MURVIEL 
LES MONTPELLIER

La journée des enfants
SPECTACLE

Le samedi 6 février, Muay Thai Panitchak organise, comme 
chaque année, son grand gala de boxe thaï. Présidé par Marion 
Sablos et mené par le professeur Josselin Sablos, ce club est 
le plus important de la région avec 120 licenciés de tous âges. 
À partir de 14h, des rencontres se dérouleront entre jeunes 
boxeurs de 7 à 15 ans venus de toute la région (gratuit). 
À 19h, une dizaine de combats de classe B opposeront les 
meilleurs compétiteurs du club de Fabrègues et des boxeurs 
en provenance de tout le sud de la France. 

w Centre culturel Janson
w Tarif : 10 €
w Tél. : 04 67 85 23 43 – 06 62 31 54 18

FABRèGUES

Gala de boxe thaï
sport

Une vingtaine de 
commerçants et artisans 
de Vendargues ont offert 
aux résidents de la nouvelle 
maison de retraite du Mas 
Marguerite une journée 
dédiée à Noël. En cette fin 
d’année, les pensionnaires de 
l’établissement ont également 
visité le salon des Santonniers 
organisé chaque année par 
la commune à l’espace Jean 
Teissier. 

VENDARGUES

Noël au Mas 
Marguerite 

La compagnie Art Mixte 
organise son deuxième 
événement de l’année 2010 
le 28 février prochain : 
une journée consacrée 
aux enfants. Rendez-vous 
à 15h30 pour une lecture 
partagée en cercle et 
en famille sur le thème 
« Musique et Voyage » 
(gratuit) et à 17h pour le 
spectacle « Les secrets 
de Bambou Calebasse », 
conte musical et marion-
nettes à partir de 3 ans 
(tarifs : de 5 à 6 e). 

w Salle Lamouroux
w Tél. : 04 67 47 73 48
w www.artmixte.com

VENDARGUES

Au profit du don 
d’organes

SOLIDARITé

Vendredi 5 février, à 20h30, une conférence gratuite 
sera donnée sur le don d’organes et la greffe par des 
parents de donneurs, des greffés et le Dr Vannereau, 
ancien directeur de la Banque de tissus de Montpellier. 
Deux semaines plus tard, le vendredi 19 février, à 
20h30, un show musical est organisé avec la troupe 
Goldstar au profit du don d’organes.

w Salle Armingué 1
w Tarifs : 5 €
w Tél. : 04 67 70 05 04

CASTELNAU-LE-LEZ

Jazz In Lez 2010 : 
Scotch et Sofa

CONCERT

Dans le cadre de Jazz in Lez 2010, les Montpelliérains 
de Scotch et Sofa se produiront vendredi 19 février, 
21h, à l’Espace Rencontres. Au chant, Chloé Monin, 
à la guitare, Romain Preuss. Une voix, un guitariste, 
ce duo est une invitation à se laisser aller, à écou-
ter... Scotch et Sofa est un duo complice où les mots 
sont chantés comme sont joués les accords... sur une 
même longueur d’onde.©

 D
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w Tarif : de 5 à  8 €
w Tél. : 04 67 14 27 40
w www.castelnau-le-lez.fr

Une cinquantaine de 
personnes a assisté à une 
réunion organisée par le 
CCAS et Clic Maillage. De 
nombreux sujets ont été 
abordés concernant les droits 
et aides pour les seniors : 
prise en charge d’une aide à 
domicile, maisons de retraite, 
aides financières au logement, 
mutuelles... L’expérience 
sera  renouvelée. En ce début 
d’année, le CCAS reprend ses 
activités : atelier informatique 
tous les lundis à 14h, atelier 
mémoire tous les jeudis de 
9h30 à 11h.

RESTINCLIèRES

Au service des seniors

À l’initiative du Conseil 
Municipal des Jeunes qui 
en avait fait son projet pour 
ce premier mandat, des 
bancs et un lieu de pique-
nique ont été installés 
sur le chemin d’accès au 
complexe sportif Jules Rimet. 
Ces réalisations ont été 
inaugurées le 19 décembre 
dernier en présence de ces 
jeunes élus. 

SUSSARGUES

1er projet du CMJ
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GRABELS

Le Piano dans tous ses éclats
MUSIQUE

w Vendredi 5 février, 20h30 :
récital de musique classique par 
Thierry Jam. Oeuvres de J.S. Bach, 
Scriabine, Paganini. 

w Samedi 6 février, de 14h30 à 17h : 
scène ouverte pour tous les pia-
nistes amateurs. Inscriptions auprès 
de l’école de Musique de Grabels 
au 06 61 49 83 45.
À 17h30 : concert à deux et quatre 
mains par Sabine Nicoli, professeur 
de piano à  l’école de musique de 
Grabels et Barbara Constant Laza-

revitch, professeur au conservatoire 
de Narbonne. Oeuvres de Schumann, 
Mussorgsky, Debussy, Scott Joplin. 
Concert gratuit.
À 20h30 : concert de Manu Bergon, 
auteur, compositeur, interprète de 
chansons à texte accompagnées au 
piano.

w Dimanche 7 février, de 14h30 à 
17h  : scène ouverte pour tous les 
pianistes amateurs.
À 17h30, concert trio Jazz. 

Les 5, 6 et 7 février, le Festival Le Piano dans tous ses éclats propose à Grabels 
trois jours de concerts et de scènes ouvertes aux pianistes amateurs.
Au programme : 

clapiersMONTFERRIER- 
SUR-LEZ 

Créé en juin 2002, le site internet de la commune 
de Clapiers a été relooké et amélioré par la 
société Inexine chargée de sa conception. Du 
nouveau à toutes les pages : des couleurs plus 
vives, une arborescence plus fonctionnelle, de 
nouvelles fonctionnalités pour une utilisation 
simplifiée, plusieurs espaces interactifs (Clapiers 
au quotidien, un «chat» avec les élus…), un 
nouveau portail pour les vies commerçante et 
industrielle, plusieurs  versions linguistiques 
(anglais, espagnol ou allemand)…
Connectez-vous sur www.ville-clapiers.fr pour 
suivre toute l’actualité de cette commune de 
l’Agglomération de Montpellier.

Le Club Zonta Olympe de Gouges de Montferrier sur Lez 
organise vendredi 5 février à partir de 20h30, une soirée 
caritative de danse classique et de jazz avec Le jeune ballet 
du Midi intitulé en première partie, «Autour du monde» et en 
deuxième partie «Tango». Cette manifestation sera donnée au 
profit de l’association caritative «Les Lampions», qui œuvre 
au Vietnam pour améliorer les conditions sanitaires, sociales 
et éducatives de la femme et de l’enfant.
w Salle du Devezou
w Tarifs : de 5 à 20 €
w Tél. : 06 70 47 17 57

Un nouveau look pour le 
site Internet de Clapiers

Le jeune ballet du Midi
INFORMATIONSOLIDARITé

©
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L’esprit de Noël a envahi 
Beaulieu. Tous les 
Beaulieurois ont montré 
une envie forte de vivre 
et partager ce moment 
particulier de l’année. Ainsi 
les rues du village ont pu 
s’agrémenter de nombreuses 
décorations, le grand 
sapin a été décoré par 
les enfants, de nombreux 
chants traditionnels ont 
été entonnés à l’église 
Saint Pierre, l’Association 
Culturelle et de Loisirs (ACL) 
s’est mobilisée pour la venue 
du père Noël et les santons 
de Provence par un groupe 
de passionnés.

BEAULIEU

Noël : une affaire 
de tous

w Salle de la Gerbe 
w Tél. : 04 67 10 41 00

Pour leur traditionnelle 
journée de fête de fin 
d’année, les Aînés de 
Juvignac étaient invités par 
la mairie à un thé dansant 
dans la salle de Brunélis. 
Madame le maire et l’adjointe 
à l’animation les ont 
accueillis avec un discours 
de bienvenue. Elles étaient 
entourées de Jacqueline 
Montiel, présidente de Lou 
Cantou des Aînés et d’Annie 
Carretier, présidente du CCAS 
et conseillère municipale. 
Les convives ont fredonné 
les célèbres chansons du 
spectacle d’hommage à 
Edith Piaf, présenté par la 
Compagnie Magenta.

JUVIGNAC 

Thé Dansant 
pour le Noël des Aînés 
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Galilée
... Et pourtant elle tourne !
Mathématicien, philosophe et astronome, Galilée inventait la première lunette 
astronomique il y a 400 ans. Grâce à cet instrument, il prouve que la terre tourne 
autour du soleil. Une hérésie selon l’Église. Retour sur la trajectoire de ce brillant 
savant que le planétarium éponyme de Montpellier Agglomération fête cette année.

N
é à Pise en 1564, Galileo 
Galilei poursuit des études 
de médecine à l’université de 
Pise. Mais il est plus attiré 
par les mathématiques. En 
1588, il obtient la chaire de 

mathématiques. À 35 ans, Galilée étudie les 
mouvements et décrit la chute des corps. Du 
haut de la tour de Pise, il lâche des balles de 
plomb, de bois, de papier et découvre que, quelle 
que soit leur masse, tous les corps sont animés 
du même mouvement. En mai 1609, Galilée 
entreprend la construction d’une lunette afin de 
mener ses propres expériences. Cet instrument 
lui permettra de gagner l’argent dont il manque 
cruellement. Il fabrique lui-même les lentilles 
et obtient une lunette grossissant six fois sans 
déformation de l’image. Fort de ce premier 
succès, il réalise une nouvelle lunette qui 
grossit neuf fois et en fait la démonstration en 
août 1609, aux Sénateurs de la République de 
Venise. Ces derniers, enthousiasmés, y voient 
des applications militaires. Mais le mérite 
de Galilée fut de braquer sa lunette, non pas 
vers la Terre, mais vers le ciel. Partisan de 
Copernic depuis au moins vingt ans, Galilée 
enseigne pourtant à ses élèves de l’université 
la théorie de Ptolémée reprise par Aristote, 

couramment admise, selon laquelle la Terre se 
trouve au centre de neuf sphères concentriques 
portant les planètes et les étoiles. Il veut rester 
prudent face à l’Inquisition et à ses collègues. 
En juillet de la même année, il devient 
« Premier mathématicien de Pise et Premier 
mathématicien et Philosophe du grand-duc de 
Toscane » et s’installe à Florence en septembre, 
contre l’avis de ses amis qui lui conseillent 
de rester à Venise, la seule puissance qui ose 
encore résister au Pape. 

Son ami le pape Urbain VIII l’abandonne
L’année 1610 est faste pour Galilée. Il est au 
faîte de sa gloire et reçoit l’appui d’astronomes 
illustres comme Kepler ou encore Clavius, chef 
des astronomes du Pape. En pointant sa lunette 
sur Vénus, il observe les phases de la Lune. Pour 
lui, cela ne fait aucun doute : la planète tourne 
autour du Soleil et se déplace par rapport à la 
Terre. Mais ces succès attisent les rancœurs. Les 
ennemis de Galilée passent à l’offensive dès 1612, 
tant sur le plan scientifique que religieux. Les 
universitaires conservateurs, adeptes d’Aristote, 
condamnent les théories coperniciennes. Le 
vrai danger vient des théologiens, qui jugent 
le système copernicien contraire aux Ecritures. 
En 1616, il se rend à Rome pour convaincre 
les ecclésiastiques du bien-fondé de ses 
théories. Il y rédige un opuscule sur les marées, 
preuves du mouvement de la Terre. Mais il est 
trop tard et en février 1616, les propositions 
coperniciennes sont jugées hérétiques. 
En 1623, le cardinal Barberini devient le 

pape Urbain VIII. Jeune, sportif et libéral, il 
représente l’espoir des milieux intellectuels 
et progressistes. Galilée, qui connaît bien 
le nouveau pape, tente alors de réhabiliter 
Copernic. En 1624, il reçoit l’aval du pape 
pour la rédaction d’un ouvrage contradictoire 
sur les différents systèmes du monde. Galilée, 
malade, met plusieurs années à le rédiger. En 
février 1632, coup de théâtre : le pape Urbain 
VIII, ordonne la saisie de l’ouvrage. En effet, 
Urbain VIII se trouve dans une situation difficile. 
Il est soupçonné de favoriser les idées novatrices 
au détriment des valeurs traditionnelles. Celui-
ci est jugé coupable et doit abjurer ses erreurs. 
Assigné à résidence, il s’installe dans sa maison 
de la banlieue de Florence et y séjourne jusqu’à 
sa mort le 8 janvier 1642. Il ne sera réhabilité 
par l’Église qu’en 1992 ! u

 R E P È R E S

n 1564 : Naissance à Pise

n 1599 : �Premières expériences à la tour de Pise

n  1612 : �Début des attaques des religieux
et scientifiques

n 1616 : �l’Église déclare hérétique les théories
de Copernic reprises par Galilée

n 1632 : �Le Pape Urbain VIII permet le procès
de Galilée qui sera condamné à abjurer

n 1642 : Mort de Galilée à Florence

n 1992 : �L’Église reconnaît son erreur
et le réhabilite 

2010 
l’année 
Galilée au 
Planétarium

Jeudi 11 février à 20h30 
Le ciel de Galilée, conférence par Guillaume 
Cannat, auteur de l’ouvrage « Le ciel à l’œil nu 
en 2010 » et les médiateurs du planétarium.
Jeudi 4 mars à 20h30 
« Je me suis souvent étonné » (une dispute sur le 
mouvement de la Terre). Adaptation théâtrale du 
texte de Galilée « Dialogue sur les deux grands 
systèmes du monde » par la Compagnie théâtrale 
Le Groupe El, suivi d’un débat autour de Galilée 
animé par Sylvain Hudlet physicien et enseignant-
chercheur à l’Université de Troyes, spécialiste 
de Galilée, auteur, adaptateur des Dialogues de 
Galilée.
Jeudi 29 avril à 20h30 
Lunettes et Télescopes, conférence par Fabrice 
Martins Université des Sciences Montpellier 
II - Groupe de Recherche en Astronomie et en 
Astrophysique du Languedoc - CNRS 
Jeudi 20 mai à 20h30 
Galilée ou la naissance de l’astrophysique, 
conférence par Gérard Jasniewicz - Université 
des Sciences.
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Jérôme Pillement
Atout cœur
Depuis le mois d’octobre, le chef d’orchestre Jérôme Pillement est le nouveau 
directeur d’Opéra Junior, une structure unique en Europe où des enfants et des 
adolescents font de l’opéra en amateur, comme de vrais professionnels. 
Rencontre avec un homme de cœur, bouillonnant d’idées et d’envies. 

C
’est dans une petite pièce 
blanche sous des combles  qu’il 
a posé son bureau. La pièce 
est modeste. Dans un coin, un 
ordinateur dont le fond d’écran 
est une photo de groupe, celle 

de tous les professeurs, enfants et adolescents 
d’Opéra Junior. Ce n’est pas une banale photo 
de classe car Jérôme Pillement n’occupe pas le 
premier rang central. Il se fond dans le groupe. 
Tout un symbole pour le nouveau capitaine de 
cette structure unique en Europe qui fait de 
l’opéra avec des enfants, des adolescents et de 
jeunes adultes, tous amateurs.  « Opéra Junior, 
ce n’est pas un chœur d’enfants, c’est vraiment 
une structure à part, c’est un lieu de création 
ouvert auquel participent des compositeurs 
d’aujourd’hui, des musiciens, des metteurs en 
scène, des décorateurs, des costumiers. C’est 
une équipe qui se renouvelle au fil des projets et 
des productions. Parmi ces jeunes, il y a parfois 
de vrais talents qui s’expriment et deviendront 
professionnels et pour qui il faut trouver les 

moyens de les aider. Tous prennent un plaisir fou 
au fil des ans et ça, c’est formidable ! », s’enthou-
siasme Jérôme Pillement. Quand on l’interroge 
sur ses projets, l’enthousiasme ne faiblit pas. 
« Je souhaiterais ouvrir encore plus Opéra Junior. 
Profiter des travaux de l’opéra Comédie pour 
voyager dans d’autres lieux à Montpellier ou 
dans les communes de l’Agglomération qui vou-
dront bien nous accueillir. Je voudrais renforcer 
les liens avec le Conservatoire à Rayonnement 
Régional de musique, danse et d’art dramatique. 
Je voudrais inviter des compositeurs. Cette 
ouverture est essentielle car l’opéra n’est pas 
un art figé. Il faut que nous chantions partout, 
pour tous les publics. Sortir de l’univers de la 
télévision et montrer au jeune qu’il n’y a pas que 
la Star Academy et que l’on peut chanter sans 

micro ». Un vaste programme pour ce fonceur 
actif qui voulait être pilote d’avion comme le 
prédisposait sa formation de matheux. Quand 
on évoque son enfance, il y a de la pudeur dans 
son attitude, mais les yeux brillent. « Je suis un 
vrai Poulbot né à Paris. J’ai vécu dans le Marais, 
place des Vosges, dans une famille  d’artiste. 
Mon grand père Georges était écrivain, passion-
né d’architecture, mon père dirigeait une troupe 
de théâtre amateur avant de travailler dans le 
bâtiment, ma mère était critique musicale pour 
la revue de musique Harmonie. Moi je pianotais 
et puis un jour j’ai pris la décision de faire de la 
musique mon métier ». 

Papa Haydn
« Papa » Haydn qui avait influencé Mozart et 
Beethoven devenait ma référence artistique ». 
Il suit les cours de Jean-Sébastien Bereau, 
Pierre Dervaux et Léonard Bernstein. En 1986, 
il est lauréat du concours international de 
la Fondation Yehudi Menuhin et il obtient 
également une médaille d’or à l’unanimité de 
direction d’orchestre en 1987. Les événements 
s’enchaînent comme un métronome un peu fou. 
Il dirige de grandes formations d’orchestre et 
est invité par de nombreux opéras. En 1994, il 
est directeur des études musicales à l’Opéra de 
Montpellier et chef d’orchestre à l’Orchestre 

National de Montpellier. Il anime la plupart des 
concerts éducatifs au Corum avec l’orchestre 
national de Montpellier permettant à des 
dizaines des milliers d’enfants de découvrir 
une musique classique qui apporte du plaisir. 
Depuis 1995, il est directeur musical du Festival 
«Un Violon sur le Sable» à Royan où il dirige 
chaque été des concerts avec des artistes de 
renommée internationale devant plus de 100 
000 personnes. Depuis 2007, il est directeur 
artistique d’un nouveau festival d’opérettes et 
de comédies musicales « Folies D’O » à Mont-
pellier où il produit de nouveaux spectacles 
en collaboration avec l’Orchestre National et 
l’Opéra National de Montpellier. « Faire décou-
vrir l’opérette c’est vraiment du bonheur et puis 
l’opérette c’est l’image de ce pays languedocien 
avec les taureaux et le rugby ». Jérôme, le poul-
bot de Paris qui a voyagé dans le monde entier, 
a trouvé son port d’attache. Bonne nouvelle ! u

« Il faut que nous chantions
partout, pour tous les publics. 
Sortir de l’univers de la télé et 

montrer aux jeunes qu’il n’y a pas 
que la Star Academy et que l’on 

peut chanter sans micro » 

 R E P È R E S

n � 1960 : Naissance à Paris

n � 1966 : Première audition de piano

n � 1980 : Décision de devenir musicien

n � 1994 : Arrivée à Montpellier

n � 2009 : Directeur d’Opéra Junior

Le nouveau « capitaine » d’Opéra Junior, une structure unique en Europe.
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Domaine Belles Pierres
Route de Bel Air (RD 102)

34570 Murviel lès Montpellier
Tél. : 04 67 47 30 43 ou

06 08 88 61 27 
www.domainebellespierres.com 

Ouvert du lundi au vendredi 
de 15h à 19h Le samedi de 10h à 12h30 

et de 15h à 19h30

eurosPRIX  
de vente 

9
euros

Ce blanc élevé sur lit en barrique à la façon bourguignonne, régulièrement primé, 
assure la réputation du Domaine Belles Pierres à Murviel lès Montpellier, 
dirigé par Damien et Marina Coste. 

« Le Clauze de Jo », un blanc 
original du Domaine Belles Pierres

LE VIN DU MOIS

> ITINÉRAIRE GOURMAND

Daurade, risotto au jus de coquillages, 
chips et purée de pomme de terre vitelotte 
en verrine 

w �Écailler puis lever en filet les daurades en prenant soin 
d’enlever les arêtes ou demander à son poissonnier 
de le faire. 

w �Cuire les coques. On gardera précieusement le jus de 
cuisson qui servira à assaisonner le risotto.

w �Préparer le risotto : Faire revenir ½ oignon taillé 
finement à l’huile d’olive, verser le riz, remuer, puis 
verser 5 cl de vin blanc, laisser réduire, mouiller à l’eau 
ou avec un bouillon de volaille. Cuire à feu doux 17 mn 
environ, en surveillant et mouillant si nécessaire puis 
laisser reposer à couvert un bon ¼ d’heure. Rectifier 
l’assaisonnement avec le jus de coquillage, le sel, le 
poivre et du parmesan si vous le souhaitez. 

w ��Préparer la verrine de pommes de terre vitelotte 
(variété de couleur violette au petit goût de noisette) : 
tailler très finement quelques lamelles pour réaliser 
des chips, cuire le reste en purée. Rajouter un trait 
d’huile de noisettes ou quelques éclats de noisettes.

w Saisir les filets de daurade à l’huile d’olive.

w �Dressage : réaliser deux rectangles de risotto épais et 
déposer les filets de daurade cuits dessus, remplir une 
verrine avec la purée de vitelotte, y planter une chips 
pour donner du volume au plat et du croustillant.

Ingrédients pour 4 personnes :

• 2 daurades de 600 gr • 240 gr de riz à 
risotto (type Arborrio) • 100 gr de coques 
• 200 gr de pomme de terre vitelotte 
• 100 gr de crème •  sel • poivre • vin blanc 
• parmesan • huile d’olive

le Mazerand
Mas de Causse 
34970 LATTES
Tél. : 04 67 64 82 10 
www.le-mazerand.com 
Ouvert tous les jours midi et soir, 
sauf dimanche et lundi soir.

Cette recette est offerte par Jacques Mazerand, Maître 
cuisinier de France, chef du Mazerand, installé depuis 
21 ans au Mas de Causse à Lattes. Cité par le Gault et 
Millau, le Mazerand est une référence gastronomique 
avec sa carte mise à jour tous les trois mois, qui fait la 
part belle aux couleurs de la région, et sait revisiter les 
classiques. 

Il est possible de faire réduire un peu de crème à 
laquelle on ajoute un peu de jus de coquillages et 
quelques pistils de safran pour préparer une sauce .   

�Préparation

Sur les coteaux de Murviel lès Montpellier, le Domaine Belles 
Pierres, dénommé ainsi en raison de la proximité d’un 
oppidum romain et de fortifications du XIe siècle, s’étend sur 

18 hectares de terrain calcaire et siliceux, parsemé d’éclats 
de quartz. C’est là que Damien Coste, suivant la trace de son 
père, s’est installé en 1989. Depuis 1994, il vinifie lui-même 
sa production dans sa cave et son chai à barriques, avec son 
épouse Monica, chef d’exploitation. « J’ai pris la tradition à 
contre-pied », explique-t-il. « Nous sommes sur un terroir de 
rouge, et j’ai choisi de consacrer la moitié de production à un 
blanc élevé sur lit en barrique, à la façon bourguignonne». 
Ses vins sont distribués par des cavistes de l’agglomération, 
vendus directement au caveau de vente du Domaine Belles 
Pierres et également exportés vers l’Europe du Nord.  Elaboré 
à partir de trois cépages, la roussanne, le grenache blanc et 
le viognier, le « Clauze de Jo » est élevé en barrique de 8 à 9 
mois sur des lies fines. « C’est un vin blanc d’une belle robe 
brillante, au nez intense avec des notes mielleuses sur le fruit, 
des notes minérales, grillées, briochées », précise Damien 
Coste. Rond et gras, il offre un bel équilibre en bouche, et 
se révèle sur des poissons, coquillages et crustacés, mais 
aussi les volailles et les fromages de chèvre. Il se sert à une 
température de 14/15°C. u
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musique 

VICTOIRE 2
La Victoire en chantant ! 
Victoire 2, complexe musical de Montpellier Agglomération, est à la fois une salle de répétitions 
pour les jeunes musiciens et une salle de spectacles. En février, pourquoi ne pas se réchauffer en assistant aux 
concerts « caliente » et éclectiques.

Mercredi 3 février
20h
SOAN + Une Touche d’Optimisme 
Avec une gouaille et une pointe 
d’ironie dans la voix, Soan, le 
dernier vainqueur de la Nouvelle 
Star, signe sur cet opus "Tant Pis", 
des textes percutants. A travers un 
univers assez sombre, le chanteur 
dédramatise ses textes grâce à 
des mélodies entraînantes. Pour 
ce premier enregistrement, Soan 
a collaboré avec Christian Olivier, 
membre des Têtes Raides. Une 
rencontre artistique qui donne lieu 
à un disque engagé et brut.
Tarifs : de 5 à 17 e

Jeudi 4 février
20h
YOUSSOUPHA 

Limiter Youssoupha à un auteur 
ou un poète inspiré et humain 
serait une méprise. Youss' est un 
rappeur dans toute sa noblesse, 
un conteur passionné qui sait à 
quelles compagnes musicales 
marier ses vers. Il le montre très 
largement sur son nouvel album, 
plus ambitieux sur le plan sonore 
que son prédécesseur.
Tarifs : de 5 à 16 e

Samedi 6 février
20h 
FINALE REGIONALE BUZZBOOSTER 
LANGUEDOC-ROUSSILLON
Tremplin organisé par Le Boty, 
la Casa Musicale, Uni’Sons 
et L’Original. 120 artistes de 
toute la région Languedoc-
Roussillon ont fait parvenir leurs 
morceaux, 9 groupes ont été 
sélectionnés et participeront à 
cette finale : Vybrate (Reggae 
Rap Dancehall - Montpellier) 
Negrito (Rap -Montpellier) RDA 
(Rap -Vauvert) Netna (Reggae 
Rap - Montpellier), Maka’n Kousi 
(Reggae roots - Montpellier) Les 
Grandes Gueules (Rap - Sète) 
Nemir (Rap Perpignan) Bunk & 
Faktiss (Rap - Montpellier) K.O.F 
(Rap - Perpignan). Le gagnant de 
la finale participera à la finale 
nationale en avril lors du Festival 
L'Original à Lyon. 
Tarifs non communiqués.

Jeudi 11 février 
20h
EIFFEL 
Ce groupe ne s'est jamais 
limité au rock français et 
s'est toujours affiché tel qu'il 
est : passionné et insoumis, 
défiant les modes pour mieux 
revendiquer sa singularité. Eiffel, 
c’est un double héritage : celui 
du sol qui l'a vu naître, et qu'il 
a sillonné dans tous les sens, et 
celui du rock américain 
qui a enflammé la mèche.
Tarifs : de 5 à 16 e

Samedi 13 février
20h
SMOOTH

Le trio emprunte des sons et 
des rythmes aux aînés, une 
ardoise affichée et restituée 
avec inventivité, jubilation, 
sensualité. Avec ce côté dandys 
du rock, élégance et retenue, les 
trois garçons, que sont David 
Darricarrère, Nicolas Berrivin et 
Christophe Declercq, savourent 
l’instant présent, cimentent le 
travail accompli, les heures de 
studio, les années de scène. 
La méthode est l’expérience, 
l’amitié et le piment.
Tarifs non communiqués.

Jeudi 18 février
20h
ARE WE BROTHERS ?
Les Are We Brothers ? viennent du 
froid, entre Silkeborg et Aarhus 
pour être exact, des petites 
villes danoises post-ouvrières. 
Après avoir enflammé les scènes 
danoises, les 4 frères de son 
débarquent en France avec un 
rock féroce mais incroyablement 
groovy et cela s’annonce chaud, 
chaud, chaud !
Tarifs : de 5 à 13 e

Samedi 27 février
20h
TUMBAO HABANA

Cette grande soirée cubaine, 
organisée par l’Association 
Cubadoc commencera par un 
cours de salsa. Viendra ensuite 
Alex Acosta, ex-chanteur d’Elito 
Reve y su Charangon, suivi du 
concert exceptionnel du groupe 
Tumbao Habana, composé de 
14 musiciens sur scène, venus tout 
droit de Cuba !!! Enfin le DJ cubain 
El Migue finira la soirée en rythme 
et en beauté.
Tarifs : de 5 à 20 e

Saint Jean de Védas
Domaine du Mas de Grille

20h
Tél. : 04 67 47 91 00
www.montpellier-agglo.com/victoire2
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Lundi 1er février

THéÂTRE
ENVERS ET CONTRE TOUT 
UN SPECTACLE EPHEMERE
À l’occasion du 10e anniversaire 
du théâtre La Vista, la compagnie 
Bruitquicourt, prend possession 
de la Vista pour une création 
éphémère qui reflète sa vision 
atypique et alternative du spec-
tacle vivant. «Envers et contre 
tout» est une sorte de cabaret 
mouvementé, insaisissable, mu-
sical et bouffonesque, engagé 
et dégagé de toute obligation 

de briller. Motivée par l’envie de 
réinventer sans cesse son univers 
de jeu théâtral, la Compagnie 
Bruitquicourt convie le public à 
traverser avec elle cette nouvelle 
expérience festive et déjantée
Montpellier 
Théâtre de la Vista  
42 rue Adam de Craponne 
21h 
Tél. : 04 67 58 90 90 
Tarifs : de 6 à 12€ 
www.theatrelavista.free.fr 
Ce spectacle se joue aussi du 
2 au 6 février à 21h et le 
dimanche 7 février à 18h30

le réseau des médiathèques de montpellier agglomération

LES TEMPS FORTS De la médiathèque centrale émile Zola
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2 février 
18h
Rencontre avec les deux sociologues 
Laurent Mucchielli  
et Véronique Le Goaziou : 
« La violence des jeunes en question ».

La «violence des jeunes» est un thème qui occupe 
l’actualité de façon quasi quotidienne. On sait 
finalement peu de chose sur les infractions à 
caractère violent commises par les jeunes. De quoi 
s’agit-il exactement dans la vie quotidienne ? Ces 
phénomènes sont-ils pour partie nouveaux dans la 
société française ? Comment peut-on les mesurer 
et se faire une idée de leur évolution ? Quelles sont 
les caractéristiques des auteurs et des victimes de 
ces infractions ? Comment la police et la justice 
les poursuivent-elles ? Les deux spécialistes 
démontent la plupart des idées reçues.

5 février 
18h
Rencontre avec Marcel Rufo, 
le célèbre pédopsychiatre à propos de son 
essai « Chacun cherche un père »  
(éd. Anne Carrière).

Quand de nombreux spécialistes s’interrogent 
aujourd’hui sur la place et le rôle du père, soulignent 
sa supposée défaillance, Marcel Rufo fait entendre 
ici une voix singulière. Il montre que c’est grâce aux 
manques et aux fragilités paternels que l’enfant peut 
se construire. Au fil du temps, il apprend à composer 
avec son père tel qu’il est dans la réalité, même s’il 
n’oublie jamais tout à fait le héros qui lui a transmis 
des rêves de gloire et de grandeur, et tente de le 
retrouver dans d’autres figures paternelles, comme 
autant de «suppléments» de père qui l’aideront à 
renforcer sa confiance en soi. 

9 février 
18h
Rencontre avec Bernard Noël 
à l’occasion de la publication de son recueil 
d’écrits érotiques « Les plumes d’Eros »  
(éd. P.O.L.).

Ceci est donc le premier tome d’une série dont le 
but est de rendre compte de la diversité et de la 
richesse de l’œuvre de l’un des écrivains les plus 
importants de notre temps. Bernard Noël est 
en effet un poète, mais aussi un romancier, un 
reporter, un polémiste, un sociologue, un historien, 
un critique d’art. Chaque volume, centré sur une 
des thématiques de l’œuvre rendra aussi compte 
de cette grande diversité d’approche et de la non 
moins grande variété formelle des modes.

En partenariat avec la Maison de la Poésie

26 février
18h30
Rencontre avec Jean-François Kersaudy 
pour nous présenter  
« Winston Churchill - Mémoires de guerre 
(1919-1941) » (éd. Tallandier)  
et nous raconter la vie de cette grande 
figure de l’histoire mondiale

Auteur d’une biographie remarquée de Winston 
Churchill, François Kersaudy est l’éditeur des 
Mémoires de guerre de Winston Churchill dont 
le 1er tome (1919-1941) vient d’être publié 
pour la première fois en français, dans la version 
compacte validée par Churchill. Le tome II, 1941-
1945 paraîtra en 2010.

Théâtre

QUESTCEQUETUDEVIENS?
DESTINéE FLAMENCO

Une jeune fille joyeusement fait des gammes de flamenco 
sur un espace vaste comme une grande plaine. Vêtue d’une 
robe rouge traditionnelle, riante, joyeuse, elle opère une 
mue magique lorsqu’elle quitte sa robe - ou que sa robe la 
quitte - comme une poupée change de panoplie et comme 
on quitte l’enfance. Sans s’en apercevoir. De son pas lent et de 
son chant plaintif, Alberto Garcia, incarnation fantomatique 
du temps qui passe, pousse l’être vers son devenir... »  écrit 
Eric Demey à propos de ce spectacle.
« Qu’est-ce que tu deviens ? Cette question est banale et 
à la fois terrifiante. Elle dit que le temps a passé, que des 
changements sont survenus (…). J’ai écrit ce spectacle 
pour Stéphanie Fuster ». Qu’est-ce que ça veut dire, devenir 
danseuse de flamenco ?

Mardi 2 février 

Montpellier
Théâtre de Grammont
19h 
Tél. 04 67 99 25 00
Tarifs : de 11 à 27 €
Ce spectacle est aussi donné du 
mercredi 3 au vendredi 5 février

entree libre
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EXPOSITION
Jean Raoux (1677-1734)
Jusqu’au 14 Mars 

Jean Raoux est avec Sébastien 
Bourdon, Joseph-Marie Vien, 
François-Xavier Fabre et Frédéric 
Bazille, l’un des grands artistes 
français originaires du Langue-
doc. Ce peintre, contemporain 
d’Antoine Watteau, participa de 
manière active au renouvelle-
ment de la peinture française au 
temps de la Régence. Virtuose, 
sensuel, élégant, Jean Raoux mé-
rite que sa ville natale lui consacre 
une exposition d’envergure. Dans 
le cadre de cette prestigieuse ex-
position le Musée Fabre organise 
une série de conférences : 
• le 3 février « Les arts déco-
ratifs en France au début du 
XVIIIe siècle » par Pierre Pour-
voyeur, conservateur général du 
patrimoine à l’inspection générale 
des musées.
• le 24 février : « Autour de 
Jean-François de Troy » par 
Christophe Leribault, conser-
vateur en chef au département 
des arts graphiques du musée du 
Louvre, directeur du musée Eugène 
Delacroix, Paris.
Enfin le 28 février tout au long 
de la journée, les médiateurs 
proposent des animations et 
des ateliers autour de l’œuvre de 

Jean Raoux avec un jeu de piste 
sur les traces de Raoux dans la 
ville, proposé par la commission 
Artmusons nous de l’Association 
des Amis du musée Fabre. 
Montpellier
Musée Fabre
www.museefabre.fr
Tarif : 7 € avec le Pass’Agglo

DANSE
]DOMAINES[ MARIA LA RIBOT

La Ribot occupe une place à part 
dans l’univers de la création 
contemporaine. Elle est l’une 
des rares chorégraphes qui - en 
jouant entre la danse, la perfor-
mance et les arts visuels - a été 
propulsée sur le devant de la 
scène internationale. Son travail 
accorde une large place à l’hu-
mour tout en questionnant l’éco-
nomie du spectacle, le marché 
de l’art, la fonction de l’artiste 
ou l’actualité. Son travail est 
présenté tant dans des lieux de 
danse prestigieux que dans des 
grands temples de l’art visuel. 
En 2008, Gustavia- cosignée avec 
Mathilde Monnier lors du Fes-
tival Montpellier Danse 2008 et 
est en tournée depuis lors. Pour 

ce ]domaines[, La Ribot propose 
au public de déambuler autour 
de plusieurs captations d’œuvres 
d’artistes disposées dans le hall 
du Centre chorégraphique de 
Montpellier et visibles du 30 jan-
vier au 1er février. C’est l’occasion 
de visionner le travail de Gary 
Stevens, Franko B, Bobby Baker, 
Olga Mesa, Carles Santos. 
Montpellier
Hall du centre  
chorégraphique national 
De 14h à 20h 
Installation / captations

Montpellier
Studio Bagouet/Les Ursulines 
De 14h à 20h 
Installation / captations
19h 
Conférence Christophe Kihm

Mardi 2 février
TENNIS DE TABLE

Montpellier / Villeneuve
10e journée de Championnat 
de France de Pro B masculine

Montpellier
Gymnase Alain Achille
19h
Tél. 04 67 54 18 12
www.montpellier-tt.com
Tarif : 2 € avec le Pass’Agglo

LYRIQUE
OTHELLO
DRAME DE LA JALOUSIE
(Voir coup de cœur ci-contre)

THéÂTRE
QUESTCEQUETUDEVIENS?
DESTINéE FLAMENCO
(Voir notre coup de cœur, page 42)

Jeudi 4 février
JAZZ

DUO ABDU SALIM /  
PIERRE COULON CERISIER 

Le saxophoniste Abdu Salim est 
une figure vivante du Jazz noir 
américain. 
Le pianiste Pierre Coulon Cerisier, 
friand des rencontres jubilatoires 
le rejoint pour nous faire parta-
ger cette culture incontournable 
du xxe siècle que sont les grands 
standards du jazz.
Montpellier
Le JAM
100, rue Ferdinand de Lesseps
21h
Tél. 04 67 58 30 30
Entrée gratuite

MUSIQUE
ALEXIS HK 
LES AFFRANCHIS
(Voir coup de cœur ci-dessus)

 JAZZ
MARCIO FARACO 

Marcio Faraco, guitariste, chan-
teur compositeur est né en 1963 à 
Alegrete, au Brésil, non loin de la 
frontière avec l’Argentine. Dans 
la droite lignée de João Gilberto, 
Baden Powell ou Chico Buarque, 
Marcio Faraco, nous fait voyager 
dans un Brésil populaire aux 
ambiances chaudes et feutrées. 
Des mélodies qui font rêver, des 
accords parfaits, de la douceur 
dans la voix, de l’harmonie, de la 
rythmique, un bel équilibre entre 
voix et arpèges de guitare, sa 
musique est un bonheur.
Montpellier
Le JAM
21h
Tarif : 18 €

MUSIQUE
CONCERT BAROQUE	
ENSEMBLE INSTRUMENTAL  
« LES BIJOUX INDISCRETS » 

Concert de l’ensemble baroque 
« les bijoux indiscrets ». Cette 
compagnie a pour objectif de 
défendre les femmes composi-
trices et musiciennes de l’époque 
baroque si souvent négligées, 
quand ce n’est oubliées. C’est 
ainsi qu’elle rend hommage à Éli-
sabeth Jacquet de La Guerre, vir-
tuose du clavecin et compositrice 
à la formation solide, protégée 
de Louis XIV et estimée de ses 
pairs ; en réponse à ses Sonates 
en trio, composées vers 1695, 
on pourra entendre des œuvres 
de Couperin, et, du côté italien, 
de Corelli, Vivaldi et Alessandro 
Scarlatt. 
Montpellier
Opéra Berlioz / le Corum  
Salle Pasteur
20h30
Tél. 04 67 601 999
Tarifs : de 20 à 36 €

LYRIQUE

OTHELLO
DRAME DE LA JALOUSIE
Shakespeare « est l’un de mes poètes préférés, et je l’ai lu et relu sans cesse depuis ma plus tendre en-
fance », se défendait Verdi face à ceux qui l’accusaient de mal connaître l’écrivain lors de la représen-
tation parisienne de Macbeth en 1865. Deux opéras viendront bien des années plus tard réaffirmer 
l’amour du compositeur pour le barde anglais : Otello, en 1887, qui met fin avec panache à treize ans 
de quasi-silence, et Falstaff, en 1893, qui sera sa dernière œuvre.

Mardi 2 février

Montpellier
Opéra Berlioz /  
Le Corum
15h
Tél. 04 67 601 999
Tarifs : de 14 à 45 €
Ce spectacle  
est aussi donné  
le mardi 9 février  
à 20h

Musique

ALEXIS HK 
LES AFFRANCHIS 
« En deux albums, Alexis HK s’est imposé comme une pièce essentielle du puzzle de la chanson française. 
Peut-être l’une des plus inattendues tant le chanteur s’est ingénié à en visiter les différents modes 
d’expression. Car derrière ses airs de sage chirurgien de la langue française et artisan d’une mélodie à 
l’ancienne, une multitude de teintes se dessinait dans sa géographie musicale. Pas vraiment inclassable, 
pas non plus évidente, la poésie baroque, un peu décalée, du troubadour HK a toujours caché une 
sensibilité plus brute, lorgnant par en dessous ses petites sœurs rap, slam ou rock. Fils de son époque, 
Alexis HK revient aujourd’hui avec cette liberté des artistes solides et se plaît à incruster ses désirs au cœur 
de son canevas musical.. » dit de lui le critique Guillaume Benoît 

Jeudi 4 février

Montpellier
Théâtre Jean Vilar
21h
Tél. : 04 67 40 41 39
Tarifs : de 10 à 13€



Samedi 6 février
JAZZ

HÉLIOS QUINQUIS QUARTET
Le HQQ présente un répertoire 
fait des compositions originales 
d’Hélios Quinquis dont le style 
s’inspire en partie de la musique 
d’Europe de l’est et de la musique 
improvisée. Le quartet s’en em-
pare par la recherche de rythmes 
et de sonorités qui aboutissent à 
une musique construite, riche et 
multiple. L’ensemble ouvre une 
fenêtre sur un climat sonore ori-
ginal, un véritable univers en soi.
Montpellier
Le JAM
21h
Entrée gratuite

Dimanche 7 février
COURSE A PIED

TRAIL DE PIGNAN 2010
(Voir coup de cœur ci-dessus)

FOOTBALL FéMININ
Montpellier / Juvisy
13e journée de Championnat 
de France D1

Villeneuve lès Maguelone
Stade Joseph Blanc
15h
Tél. 04 67 15 46 00
www.mhscfoot.com
Gratuit

Mardi 9 février
THéâTRE

ORGUEIL, POURSUITE  
ET DéCAPITATION
COMéDIE HYSTéRIQUE  
ET FAMILIALE SIGNéE  
MARION AUBERT
(Voir coup de cœur ci-contre)

Mercredi 10 février
THéâTRE

LE BOURGEOIS GENTILHOMME
PANTINS, ROBOTS, ACTEURS 
ET MANIPULATEURS
Le Bourgeois Gentilhomme, c’est 
la société devenue théâtre, les rap-
ports humains un jeu de masques 
et de massacre. En montreur de 
marionnettes vivantes, Molière 
dévoile le double démoniaque 
de ses personnages et s’empare 
du burlesque pour transfigurer la 
satire bourgeoise. Pris au jeu des 
apparences, il brouille les fron-
tières entre la vie et le jeu, à la 
mesure de l’irréalité de l’existence. 
Tel est le propos de cette version 
« pour pantins et robots… » des 
mésaventures de Monsieur Jour-
dain : ici, des collections de têtes, 
de bras, de bustes sur roulettes, 
de poupées mécaniques, de jouets 
à ressort, d’automates à piles 
roulent, marchent, tournent et 

prennent vie. La magie et le fan-
tastique naissent de la promiscuité 
des marionnettes et des humains. 
Les musiciens sont les comédiens 
sont les manipulateurs sont les 
pantins sont… Dans les coulisses 
de ce petit théâtre du monde, qui 
tire les ficelles ?
Montpellier
Théâtre Jean Vilar
19h
Tél.: 04 67 40 41 39
Tarifs : de 10 à 13€
Ce spectacle est aussi donné le 
12 février à 21h, le 13 à 19h et le 
jeudi 11 à 14h30 (scolaires)

Vendredi 12 février
JAZZ

SALSAFON

Cette formation, composée de 11 
musiciens, a vu le jour en 2005, 
sous l’impulsion de passionnés 
de musique afro-cubaine. Son 
répertoire rend hommage à ceux 
qui ont fait l’histoire de cette mu-
sique. Attirée par le son du «barrio» 
new-yorkais, Salsafon joue une 
«salsa dura» authentique qui nous 
replonge dans la chaleur des nuits 
du «Spanish Harlem» et de ses 
figures mythiques. L’ensemble, 
servi avec générosité, énergie et 
bonne humeur, ravira tout autant 
les mélomanes que les danseurs .
Montpellier
Le JAM
21h
Tarifs : de 10 à 12 €

Samedi 13 février
WATER-POLO

Montpellier /  FNC Douai
13e journée de Championnat 
de France élite
Montpellier
Piscine Olympique Antigone
20h30
Tél. 04 67 72 37 22
www.montpellierwaterpolo.fr
Tarifs : Pass’Agglo 3 €

HOCKEY SUR GLACE
Montpellier Agglomération 
Hockey Club / Bordeaux
21e journée de Championnat 
de France Division 1

Montpellier
Odysseum 
Patinoire Vegapolis
19h
Tél. 04 67 42 34 32
www.montpellier-vipers.com
Tarif : Pass’Agglo 8 €

FOOTBALL
Montpellier / Grenoble
24e journée de Ligue 1̀
Montpellier
Stade de la Mosson
20h
Tél. 04 67 15 46 00
www.mhscfoot.com
Tarif : Pass’Agglo 4 €
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COURSE à pied

TRAIL DE PIGNAN 2010

Dimanche 7 février

Pignan
à partir de 9h
Tél. 04 67 81 73 50
Tarif : de 2 à 13 €
Inscriptions : www.montpelliertriathlon.com
Tél. 04 67 99 39 63

Le Montpellier Agglomération Triathlon organise 
le 7 février prochain, sa première course de la 
saison 2010 : le Trail de Pignan. Au programme des 
parcours pour tous les niveaux, de 1 à 26 km avec 
1 000m de dénivelé, à travers la garrigue entre  
Pignan, Murviel-lès-Montpellier et Cournonterral.

• �Trail de 5km : parcours facile sur grands 
chemins, une côte à grimper. Départ à 11h.  
Inscription : 5 €
• �Trail de 15km : parcours exigeant, technique 

et escarpé. Départ à 10h. Inscription : 8 €
• �Trail de 26km : parcours très exigeant, 

technique et escarpé avec des petits chemins 
en monotraces. Départ à 9h.  
Inscription : 13 €

• �Courses enfants : 1 et 2 km dans le parc
du château de Pignan. Départ à 12h.  
Inscription : 2 €

Théâtre

ORGUEIL, POURSUITE  
ET DéCAPITATION
COMéDIE HYSTéRIQUE ET FAMILIALE  
SIGNéE MARION AUBERT

« Voilà. Moi, je suis l’auteure de cette pièce. C’est une pièce en forme 
de labyrinthe. J’ai écrit cette pièce au fil d’un été difficile, avec des 
perceuses en arrière-fond. J’ai écrit cette pièce dans un contexte 
particulièrement difficile. À une époque particulièrement tragique de 
mon existence. Autour de moi, tout n’était que lucre, vanité, orgueil, et 
trahison. Et encore, je ne parle pas de la politique nationale. Cet été-
là, trois bébés sont morts à l’arrière de leur voiture. Oubliés par leurs 
parents. Les Russes en ont profité pour envahir la Géorgie. Et pour le 
moment, la France est trente-huitième aux jeux olympiques de Pékin. 
C’est dans ce contexte houleux que j’ai décidé d’inventer une nouvelle 
forme de pièce. Une pièce absolument nouvelle. Jamais vue nulle part 
auparavant » déclare Marion Aubert
« Comme les autres textes de Marion Aubert, Orgueil, poursuite et 
décapitation est un texte qui ne ménage personne. C’est un texte 
brutal. Comme toujours, il traite des rapports de pouvoir, cette 
fois plus spécifiquement des hommes envers les femmes. Comme 
toujours, il est très ancré dans le réel et s’envole vers un imaginaire 
débridé, outrancier, grand-guignolesque. Marion Aubert invente 
une communauté, un monde, plus qu’une histoire. Et ce petit monde 
raconte des histoires. Toujours par le biais d’un humour grinçant 
et explosif, elle met à poil notre petite société humaine » se réjouit 
Marion Guerrero qui a assuré la mise en scène de la pièce.

Mardi 9 février

Montpellier
Théâtre de Grammont
19h 
Tél. 04 67 99 25 00
Tarifs : de 11 à 27 euros
Ce spectacle est aussi donné le mercredi 10,  
jeudi 11 et vendredi 12 février



Dimanche 14 février
handball

Montpellier / Constanta
Ligue des champions
(Voir coup de cœur ci-contre)

Samedi 20 février
HOCKEY SUR GLACE 

Montpellier Agglomération 
Hockey Club / Valence
22e journée de Championnat 
de France Division 1

Montpellier
Odysseum 
Patinoire Vegapolis
19h
Tél. 04 67 42 34 32
www.montpellier-vipers.com
Tarif : Pass’Agglo 8 €

rugby
Montpellier/Bayonne*
20e journée du Championnat 
de France Top 14

Montpellier
Stade Yves du Manoir 
Avenue de Vanières
Tél. : 04 67 47 27 69
www.montpellier-rugby.com
Tarifs : de 15 à 46 €
Avec le Pass’Agglo, une place 
achetée en tribune Twicken-
ham ou Eden Park latérale =  
la deuxième à moitié prix !
* Date sous réserve. La retransmis-
sion télévisée peut amener à décaler 
la date de la rencontre.

Dimanche 21 février 
BASKET FéMININ

Basket Lattes Montpellier 
Agglomération / Nantes -Rezé
19e journée de Championnat 
de France Ligue Féminine
Lattes
Halle des sports
14h30
Tél. 04 67 81 63 50
www.blma.fr
Tarif : Pass’Agglo 6 € 

Samedi 27 février
FOOTBALL

Montpellier / Rennes
26e journée de Ligue 1

Montpellier
Stade de la Mosson
20h
Tél. 04 67 15 46 00
www.mhscfoot.com
Tarif : Pass’Agglo 4 €
À retirer dans les Maisons 
de l’Agglomération dans la limite 
des places disponibles.

MUSIQUE
CONCERT AMADEUS 
 QUATUOR DIOTIMA 

Les membres du Quatuor Dio-
tima adjoignent à Beethoven 
et Janacek, deux références en 
matière de quatuor, le Quatuor 
op. 56 d’un compositeur moins 
connu, George Onslow, qu’ils 
ont enregistré pour naïve en juin 
2009. Presque totalement oublié 
au siècle dernier, Onslow, seul 
représentant de la musique de 
chambre en France durant toute 
la première moitié du XIXe siècle, 
a laissé un grand nombre de 
quatuors et de quintettes dont 
la qualité lui a valu le surnom de  
« Beethoven français ». 

Montpellier
Opera Berlioz /l e Corum  
salle Pasteur
17h
Tél. 04 67 601 999
Tarifs : de 16 à 20 €

Dimanche 28 février
BASKET FéMININ

Basket Lattes Montpellier 
Agglomération / Villeneuve 
d’Ascq
21e journée de Championnat 
de France Ligue Féminine

Lattes
Halle des sports
14h30
Tél. 04 67 81 63 50
www.blma.fr
Tarif : Pass’Agglo 6 €

FOOTBALL FéMININ
Montpellier / La Roche
15e journée de Championnat 
de France D1

Villeneuve lès Maguelone
Stade Joseph Blanc
15h
Tél. 04 67 15 46 00
www.mhscfoot.com
Gratuit

LYRIQUE
UNE ÉDUCATION MANQUÉE  
ET LA VOIX HUMAINE
EMMANUEL CHABRIER  
ET FRANCIS POULENC
(Voir coup de cœur ci-contre)
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Après une longue trêve due au Championnat d’Europe (du 18 janvier au 1er février en Autriche), 
les handballeurs du Montpellier Agglomération Handball reprennent la compétition officielle. 
Les six internationaux présents à l’Euro 2010 (Karabatic, Guigou, Karaboué, Accambray, Kavticnik 
et Bojinovic) ont retrouvé le parquet de Bougnol. Au programme ce mois-ci, un 1/16e de finales 
de Coupe de France, trois matchs de Championnat de France et trois rencontres de Ligue des 
Champions, des compétitions où le MAHB mènent la danse en ce début d’année. 

LYRIQUE

UNE ÉDUCATION MANQUÉE  
ET LA VOIX HUMAINE
DRAME DE LA JALOUSIE
« Il y a dans une Éducation manquée plus de véritable musique petite œuvre savoureuse que dans 
beaucoup de grands ouvrages lyriques » déclarait Maurice Ravel en 1913. Voilà de quoi donner bien 
envie de découvrir cette opérette de Chabrier créée à Paris, le 1er mai 1879 et encore dédaignée des 
scènes lyriques En contrepoint, une tragédie lyrique de Francis Poulenc – qui considérait Chabrier 
comme son « véritable grand-père » – aux couleurs sombres, presque expressionnistes, qui exige de 
son interprète de véritables talents d’actrice, tant le texte de Cocteau y construit la musique. 

Dimanche 28 février

Montpellier
Opéra Comédie
15h
Tél. 04 67 601 999
Tarifs :  de 13 à 45 €
Ce spectacle est aussi  
donné le mardi 2  
et le jeudi 4 mars à 20h C’est la reprise !

handball

Mercredi 10 février
 20h
MAHB-Istres
Championnat de France
Tarifs : de 7 à 10 € 

Dimanche 14 février
16h
MAHB-Constanta (Roumanie) 
Ligue des champions
Tarifs : de 5 à 15 €
Montpellier 
Palais des sports René Bougnol
Tél. : 04 99 61 44 55
www.montpellierhandball.com
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Hôtel de  
l’Agglomération

50, place Zeus 
 CS 39556 
34961 Montpellier cedex 2  
Tél. 04 67 13 60 00
Fax : 04 67 13 61 01 
➜ �contact@montpellier-

agglo.com
www.montpellier-agglo.com

Domaine 
de la providence

Le domaine intercommunal 
qui accueille vos fêtes 
et réceptions. 
Sis 1784 av de Toulouse 
34070 Montpellier 
Tél. 04 99 64 25 80

MAISONS de  
l’Agglomération

n MONTPELLIER Centre
(Montpellier)
50, place Zeus 
 CS 39556 
34961 Montpellier cedex 2 
Tél. 04 67 13 69 09
Du lundi au vendredi  
de 9h à 18h.

n �MONTPELLIER 
BEAUX ARTS 
AIGUELONGUE 
PLAN DES 4 SEIGNEURS

(Montpellier)
25, avenue de Nîmes
Tél. 04 67 02 20 00 
Lundi de 10h à 12h30 et de 
14h à 18h30, du mardi au 
vendredi de 9h30 à 12h30 et 
de 14h à 18h30, samedi de 
9h à 12h.

n �MONTPELLIER 
LA MOSSON

(Montpellier)
13, place Mimi Azaïs
Tél. 04 67 04 33 05
Lundi de 12h30 à 17h30, du 
mardi au vendredi de 9h à 
12h30 et de 13h30 à 17h30, 
samedi de 9h à 12h.
 

n MONTPELLIER lemasson
(Montpellier)
440, bd Pedro de Luna
34070 Montpellier
Tél. 04 67 07 34 44
Lundi de 10h à 12h30 et de 
14h à 18h30, du mardi au 
vendredi de 9h30 à 12h30 et 
de 14h à 18h30, samedi de 
9h à 12h.

n MONTPELLIER Odysseum
(Montpellier)
Place de Venise  
34000 Montpellier
Tél. 04 99 64 23 40
Du lundi au vendredi de 10h 
à 18h 

n CASTELNAU LE LEZ
(Castelnau le Lez,  
Baillargues, Clapiers, Jacou,  
Le Crès, Vendargues)
859, avenue de l’Europe
34170 CASTELNAU LE LEZ
Tél. 04 67 52 46 10
Lundi de 10h à 12h30 et de 
14h à 18h30, du mardi au 
vendredi de 9h30 à 12h30 et 
de 14h à 18h30, samedi de 
9h à 12h.

n CASTRIES
(Castries, Beaulieu, Montaud, 
Restinclières, Saint-Brès, 
Saint-Drézéry, Saint Geniès  
des Mourgues, Sussargues)
15, avenue de la cave 
coopérative
34160 CASTRIES
Tél. 04 67 04 51 83 
Lundi de 10h à 12h30 et de 14h 
à 18h30, du mardi au vendredi 
de 9h30 à 12h30 et de 14h à 
18h30, samedi de 9h à 12h.

n LATTES
(Lattes, Pérols)
1570, avenue des Platanes
34970 LATTES-BOIRARGUES
Tél. 04 67 73 18 50
Lundi de 10h à 12h30 et de 
14h à 18h30, du mardi au 
vendredi de 9h30 à 12h30 et 
de 14h à 18h30, samedi de 
9h à 12h. 

n PIGNAN
(Pignan, Cournonsec,  
Cournonterral, Lavérune, 
Murviel lès Montpellier,  
Saussan, Saint Georges  
d’Orques)
7, place du 11 Novembre
34570 PIGNAN
Tél. 04 67 50 49 51  
Lundi de 10h à 12h30 et de 
14h à 18h30, du mardi au 
vendredi de 9h30 à 12h30 et 
de 14h à 18h30, samedi de 
9h à 12h.

n PRADES LE LEZ
(Prades le Lez, Montferrier-sur-
Lez, Grabels, Juvignac)
110, route de Montpellier
34730 PRADES LE LEZ 
Tél. 04 99 63 23 32
Lundi de 10h à 12h30 et de 
14h à 18h30, du mardi au 
vendredi de 9h30 à 12h30 et 
de 14h à 18h30, samedi de 
9h à 12h.

n �VILLENEUVE-
LES-MAGUELONE

(Villeneuve-lès-Maguelone, 
Fabrègues, Saint Jean  
de Védas)
2, place des Héros
34750 VILLENEUVE-LES 
-MAGUELONE

Tél. 04 67 07 08 80
Lundi de 10h à 12h30 et de 
14h à 18h30, du mardi au 
vendredi de 9h30 à 12h30 
et de 14h à 18h30, samedi 
de 9h à 12h.

LE RÉSEAU DES
MÉDIATHÈQUES

n �Médiathèque Centrale 
d’Agglomération 
Émile Zola

218, bd. de l’Aéroport- 
International
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 34 87 00 

n �Médiathèque
Federico Fellini

Place Paul-Bec
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 99 06 27 47

n �Médiathèque
Victor Hugo

207, rue Guillaume-Janvier
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 27 17 17

n �Médiathèque
Jean-Jacques Rousseau

230, avenue du Biterrois
La Mosson
34080 MONTPELLIER
Tél. 04 67 10 70 20

n �Médiathèque
Federico Garcia Lorca

162, avenue de Palavas
34070 MONTPELLIER
Tél. 04 99 13 39 49

n �Médiathèque
William Shakespeare

150, avenue Paul-Bringuier 
34080 MONTPELLIER
Tél. 04 67 16 34 20

n �Médiathèque La Gare
Avenue du Grand-Jeu
34570 PIGNAN
Tél. 04 67 47 61 69

n �Médiathèque
FRANçOISE GIROUD

15, av. de la Cave Coopérative  
34160 CASTRIES
Tél. 04 67 10 43 80

n �Médiathèque 
aimé Césaire

Allée Rose de France
34170 Castelnau-le-Lez
Tél. 04 67 02 78 85 

n �Médiathèque 
albert camus

12, rue Albert Camus  
34 830 Clapiers
Tél. 04 67 56 46 20

 

n �Médiathèque 
Jean de la Fontaine 

Château des Evêques 
Avenue du Château
34880 Lavérune
Tél. : 04 99 53 03 55

n �Bibliothèque 
jean-paul sartre

15, rue F. de Malherbe 
34 000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 07 92 86 

n �Bibliothèque 
PAUL LANGEVIN

1071, av. de la Justice  
de Castelnau 
34 090 MONTPELLIER
Tél. 04 67 72 58 76  

LES ÉQUIPEMENTS 
CULTURELS

n �Aquarium mare 
nostrum

Allée Ulysse-Odysseum
34960 MONTPELLIER
Tél. 04 67 13 05 50

n �Conservatoire 
à rayonnement 
régional 

Musique, Danse, 
14, rue Eugène-Lisbonne
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 66 88 40
www.montpellier-agglo.
com/conservatoire

n �Département 
d’art dramatique

(Annexe du Conservatoire)
Maison Louis-Jouvet
19, rue Lallemand
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 60 05 40 

n �École supérieure
des Beaux-arts  
de Montpellier 
Agglomération

130, rue Yehudi-Menuhin
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 99 58 32 85
�www.esbama.fr.st

n �Planétarium Galilée
Allée Ulysse - Odysseum
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 13 26 26
�www.planetarium-galilee.com

n �Centre dramatique 
national 

Théâtre des Treize Vents
Domaine de Grammont
CS69060
34965 MONTPELLIER cedex 2
Tél. 04 67 99 25 00
�www.theatre-13vents.com

n �Théâtre du Hangar
3, rue Nozeran
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 41 32 71

n �Musée ARCHÉOLOGIQUE
390, av. de Pérols

34 872 LATTES
Tél. 04 67 99 77 20 
 
n �Musée Fabre
2, rue Montpelliéret
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 14 83 00

n ��Centre 
chorégraphique  
national  
de Montpellier  
Languedoc-Roussillon 

Les Ursulines
Boulevard Louis-Blanc
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 60 06 70
www.mathildemonnier.com

n ��Montpellier danse
18, rue Ste Ursule
CS 39 520
34 961 MONTPELLIER
Tél. 04 67 60 83 60
Billetterie : 
0 800 600 740 
(appel gratuit)
www.montpellierdanse.com

n ��EUTERP
Orchestre National  
et Opéra National  
de Montpellier

➜ �Opéra Comédie
11, boulevard Victor-Hugo
CS 89024
34967 MONTPELLIER Cedex 2
Tél. 04 67 60 19 99
www.opera-montpellier.com

➜ �Opéra Berlioz
Le Corum

Esplanade Charles-de-Gaulle
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 60 19 99

➜ �Orchestre National 
de Montpellier  
LANGUEDOC-ROUSSILLON 
Le Corum

Esplanade Charles-de-Gaulle
B.P. 9056
34041 MONTPELLIER Cedex 1
Tél. 04 67 60 19 99
www.orchestre-montpellier.com

n �Le Corum
Palais des Congrès  
Opéra Berlioz

Esplanade Charles-de-Gaulle
B.P. 2200
34027 MONTPELLIER Cedex 1
Tél. 04 67 61 67 61
www.enjoy-montpellier.com

n �Parc des Expositions
B.P. 2116
34026 MONTPELLIER Cedex 1
Tél. 04 67 17 67 17
www.enjoy-montpellier.com

n �Le Zénith Sud
Domaine de Grammont
Avenue Albert-Einstein
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 64 68 83
www.enjoy-montpellier.com

n �Salle Victoire 2
Mas de Grille

1, rue Théophraste-Renaudot
34430 SAINT JEAN DE VEDAS
Tél. 04 67 47 91 00

L’ENVIRONNEMENT

n �Collecte et tri 
des déchets ménagers 

Tél. 0 800 88 11 77
(appel gratuit, du lundi  
au vendredi, de 8h30 à 12h30 
et de 13h30 à 17h)

n �écolothèque
Mas de Grille

1, rue Théophraste-Renaudot
34430 SAINT JEAN DE VEDAS
Tél. 04 99 52 82 82
www.montpellier-agglo.
com/ecolotheque

n �Station d’épuration 
MAERA

34970 LATTES
Tél. 04 67 92 10 70

n �Centre de tri Demeter
ZAC Garosud
2543, avenue de Maurin
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 47 11 43

n �Centre de compostage 
de Grammont

Avenue Albert-Einstein
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 20 97 71

> LE CARNET D’ADRESSES DE L’AGGLO
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LES ÉQUIPEMENTS 
SPORTIFS

n �Stade de la Mosson
Mondial 98

645, avenue de Heidelberg
34080 MONTPELLIER
Tél. 04 67 13 64 55

n �Stade YVES DU MANOIR
Quartier Ovalie 
Avenue de la Vannière
34085 MONTPELLIER
Tél. 04 67 13 64 55

n �Palais des sports
René-Bougnol

1000, avenue  
du Val-de-Montferrand
34090 MONTPELLIER
Tél. 04 67 13 64 55

n �Gymnase Lou Clapas
Avenue de Heidelberg
34080 MONTPELLIER

n �Piscine olympique 
d’Antigone

195, avenue Jacques-Cartier
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 15 63 00

n �Centre nautique 
Neptune

Avenue de Heidelberg
34080 MONTPELLIER
Tél. 04 67 75 34 93

n �Piscine 
christine caron

Avenue du 8 mai 1945
CASTELNAU LE LEZ 
Tél. 04 67 72 66 86

n �Piscine 
Marcel Spilliaert 
(Chamberte)

154, rue Camille-Desmoulins
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 42 00 92

n �Piscine Jean Vives
1933, avenue de Maurin
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 27 74 79

n �Piscine Pitot
40, allée Jean-Raymond
34000 MONTPELLIER 
Tél. 04 67 52 58 89
 
 

n �Piscine 
Suzanne Berlioux  
(La Rauze)

551, rue Métairie-de-Saysset
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 65 38 71 
 
n �Piscine Jean Taris

(La Pompignane)
67, rue Louise-Michel
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 79 03 11 

n �Piscine 
Alfred Nakache

237, route de Vauguières
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 22 57 05

n �Piscine Alex Jany
24, rue Pierre-de-Coubertin
34830 JACOU
Tél. 04 67 59 26 85

n �Piscine Amphitrite
Avenue de Librilla
34430 SAINT JEAN DE VÉDAS
Tél. 04 67 71 30 51

n �Patinoire Vegapolis

Quartier Port-Marianne
Place de France
34070 MONTPELLIER
Tél. 04 99 52 26 00
➜ �www.vegapolis.net

n �Base de canoë-kayak 
de Lavalette 

Domaine de Lavalette
1076, rue Jean-François-
Breton
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 61 19 19

LE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

n �Montpellier 
Méditerranée  
Technopole

50, place Zeus 
 CS 39556 
34961 Montpellier cedex 2 
Tél. 04 67 13 60 00 
➜ �www.tech-montpellier.com

n �Centre européen 
d’entreprise  
et d’innovation

➜ �CAP ALPHA
Avenue de l’Europe
34830 CLAPIERS
Tél. 04 67 59 30 00 

➜ �CAP OMEGA

Rond-point  
Benjamin-Franklin - CS 39521
34960 MONTPELLIER
Cedex 2
Tél. 04 67 13 00 00 
 
n �Cyber Base
275, rue Léon-Blum
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 99 61 37
➜ �www.cyberbase-montpel-

lier.com

n �Mission locale 
des jeunes  
de l’Agglomération 
de Montpellier 
(MLJAM)

➜ �Siège Social 
Parc Euromédecine 
989, rue de la Croix Verte
34093 MONTPELLIER cedex 5
Tél. 04 99 52 23 33 
➜ �www.montpellier-jeunes-

emploi.fr

➜ �Antenne Montpellier 
Centre 

(Montpellier centre et Est, 
Castelnau le Lez, Clapiers, 
Montferrier-sur-Lez, Prades le 
Lez, Saint Jean de Védas)
Les Echelles de la Ville
Place Paul-Bec
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 99 52 69 29

➜ �Antenne Montpellier 
croix d’argent 

(Saint-Jean de Védas, 
Montpellier Ouest et Sud)
909, avenue de Toulouse
34070 MONTPELLIER
Tél. 04 99 64 24 60 

➜ �Antenne Montpellier 
Mosson 

(Montpellier Mosson,
Grabels, Juvignac)
Résidence Le Grand Mail 
524, avenue de Louisville
34080 MONTPELLIER
Tél. 04 67 75 29 67

➜ �Antenne de Castries
(Castries, Baillargues,  
Beaulieu, Jacou, Le Crès,  
Montaud, Restinclières, 
Saint-Brès, Saint-Drézéry, 
Saint Geniès des Mourgues, 
Sussargues, Vendargues)
15, avenue de la Cave 
Coopérative
34160 CASTRIES
Tél. 04 67 70 10 25

 31 COMMUNES  
DE L’AGGLOMÉRATION

�412 070 habitants
43 421 hectares soit 7% de la 
superficie du département

n �Mairie de Baillargues 
Tél. 04 67 87 81 81
➜ �www.ville-baillargues.fr

n �Mairie de Beaulieu
Tél. 04 67 86 60 28
➜ �www.beaulieu34.com

n �Mairie de 
Castelnau le Lez

Tél. 04 67 14 27 14
➜ �www.castelnau-le-lez.fr

n �Mairie de Castries
Tél. 04 67 91 28 50
➜ �www.castries.fr

n �Mairie de Clapiers
Tél. 04 67 55 90 00
➜ �www.ville-clapiers.fr

n �Mairie de Cournonsec
Tél. 04 67 85 60 10

n �Mairie de 
Cournonterral

Tél. 04 67 85 00 11
➜ �www.ville-cournonterral.fr

n �Mairie de Fabrègues
Tél. 04 67 85 11 57
➜ �www.ville-fabregues.fr

n �Mairie de Grabels
Tél. 04 67 10 41 00
➜ �www.ville-grabels.fr

n �Mairie de Jacou
Tél. 04 67 55 88 55
➜ �www.ville-jacou.fr

n �Mairie de Juvignac
Tél. 04 67 10 42 42
➜ �www.ville-juvignac.fr

n �Mairie de Lattes
Tél. 04 67 99 77 77
➜ �www.ville-lattes.fr

n �Mairie de Lavérune
Tél. 04 99 51 20 00
➜ �www.laverune.fr

n �Mairie du Crès
Tél. 04 67 87 48 00
➜ �www.ville-lecres.fr

n �Mairie de Montaud
Tél. 04 67 86 91 53
➜ www.village-montaud.com

n �Mairie de 
Montferrier-sur-Lez

Tél. 04 67 59 81 34 
➜ �www.ville-montferrier-

sur-lez.fr 
 
 

n �Mairie de Montpellier
Tél. 04 67 34 70 00
➜ �www.ville-montpellier.fr

n �Mairie de Murviel 
lès Montpellier

Tél. 04 67 47 71 74
➜ �www.ville-murviel-les-

montpellier.fr

n �Mairie de Pérols
Tél. 04 67 50 45 00
➜ �www.ville-perols.fr

n �Mairie de Pignan
Tél. 04 67 47 70 11
➜ �www.pignan.fr

n �Mairie de 
Prades le Lez

Tél. 04 99 62 26 00 
➜ �www.prades-le-lez.fr

n �Mairie de 
Restinclières

Tél. 04 67 86 60 02
➜ �www.restinclieres.com

n �Mairie de Saint-Brès
Tél. : 04 67 87 46 00
➜ �www.ville-saintbres.fr

n �Mairie de 
Saint-Drézéry

Tél. 04 67 86 90 87
➜ �www.saintdrezery.fr

n �Mairie de Saint Geniès 
des Mourgues

Tél. 04 67 86 21 22
➜ �www.stgenies.org

n �Mairie de Saint 
Georges d’Orques

Tél. 04 67 75 11 08
➜ �www.ville-st-georges-

dorques.fr

n �Mairie de 
Saint Jean de Védas

Tél. 04 67 07 83 00
➜ �www.saintjeandevedas.fr

n �Mairie de Saussan
Tél. 04 67 47 72 32

n �Mairie de Sussargues
Tél. 04 67 87 42 70
➜ �www.ville-sussargues.fr

n �Mairie de Vendargues
Tél. 04 67 70 05 04
➜ �www.vendargues.fr

n �Mairie de Villeneuve-
lès-Maguelone

Tél. 04 67 69 75 75
➜ �www.villeneuvelesmague-

lone.fr

> LE CARNET D’ADRESSES DE L’AGGLO
➜ �Antenne de Lattes
(Lattes, Pérols, Villeneuve- 
lès-Maguelone)
Maison de l’Agglomération
1570, avenue des Platanes
34970 LATTES
Tél. 04 67 73 73 88

➜ �Antenne de Pignan
(Pignan, Cournonsec,  
Cournonterral, Fabrègues,  
Lavérune, Murviel lès  
Montpellier, Saussan,  
Saint Georges d’Orques)
Complexe sportif 
Avenue de l’Europe
34570 PIGNAN
Tél. 04 99 51 28 40 
 

SOLIDARITÉ

n �Services funéraires 
de Montpellier  
Agglomération

Domaine de Grammont
Avenue Albert-Einstein
34000 MONTPELLIER
Tél. �04 67 22 83 83 

06 11 51 42 45  
(24h/24, 7jours/7)

n �GIHP 
(Service de maintien  
à domicile)

341, rue Hippolyte-Fizeau
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 20 21 15

n �Téléalarme
Montpellier Agglomération
50, place Zeus 
 CS 39556 
34961 Montpellier cedex 2 
Tél. 04 67 13 60 04

LES TRANSPORTS

n �Transports 
de l’agglomération  
de Montpellier (TaM)

125 rue Léon Trotski
34075 MONTPELLIER
Tél. 04 67 07 61 00
➜ �www.tam-way.com

n �Allo TaM
Tél. 04 67 22 87 87

n Vélomagg
Vélostation centrale 
27, rue Maguelone
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 22 87 82 
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L’architecte créateur du Corum de Montpellier en 1989,  
Claude Vasconi est décédé le 8 décembre dernier à l’âge de 
69 ans. Grand Prix national d’Architecture en 1982, ce bâtisseur 
était respecté pour son indépendance et son exigence. L’histoire de 
l’urbanisme retiendra des œuvres solides et efficaces, comme le 
Forum des Halles (1979), la Filature à Mulhouse (1994),
 l’Hôtel du Département à Strasbourg (1990), le Palais de justice de 
Grenoble (2002), des œuvres où le métal, le verre et la pierre sont 
récurrents. 
Les Montpelliérains lui doivent le Corum de Montpellier, 
ce fier vaisseau de granit rose qui prolonge l’Esplanade vers le 
quartier des Beaux-Arts. Ancré dans la ville depuis 1992, 
le Corum-Opéra Berlioz de Vasconi accueille chaque année des 
centaines de congrès ainsi que des dizaines de spectacles 
de musique et de danse. Merci Claude Vasconi ! 

Hommage à Claude Vasconi,
l’architecte du Corum Opéra Berlioz
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